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P R E S E N C E S  

 

 
 

 
L’an deux mille dix-huit, le vingt-quatre avril, le conseil municipal de la Commune dûment convoqué, s’est 
réuni en Séance Publique à la Mairie, sous la présidence de Catherine JULLIEN-BRECHES, Maire de 
Megève. 
 

Date de convocation   .................................................................. 18/04/2018 

Nombre de conseillers municipaux en exercice   ................................................................................ 27 

Nombre de conseillers municipaux présents   ................................................................................ 18 

 

Présences  

Catherine JULLIEN-BRECHES, Christophe BOUGAULT-GROSSET, Edith ALLARD, Laurent SOCQUET, 
Jocelyne CAULT, Patrick PHILIPPE, Marika BUCHET, Lionel MELLA, Annabelle BACCARA, Laurianne 
TISSOT, Samuel MABBOUX, Catherine DJELLOUL, Jean-Michel DEROBERT, Sylviane GROSSET-JANIN, 
François RUGGERI, Pierrette MORAND, Lionel BURILLE, Marie-Christine ANSANAY-ALEX 

Représentés  

François FUGIER (procuration à Patrick PHILIPPE) 

Nadia ARNOD PRIN (procuration à Christophe BOUGAULT-GROSSET) 

Micheline CARPANO (procuration à Pierrette MORAND) 

Jean-Pierre CHATELLARD (procuration à Marika BUCHET) 

Katia ARVIN-BEROD (procuration à Laurent SOCQUET) 

Catherine PERRET (procuration à Edith ALLARD) 

Frédéric GOUJAT (procuration à Catherine JULLIEN-BRECHES) 

Denis WORMS (procuration à Marie-Christine ANSANAY-ALEX) 

David CERIOLI (procuration à Laurianne TISSOT) 

Excusés  

……………………………………………………………………………………………………………………………. 

Absents  

……………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Les Conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination d’un 
secrétaire pris dans le sein du Conseil, conformément à l’Article L.2121-15 du Code des Communes. 

Jocelyne CAULT a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées.  
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O U V E R T U R E  D E  L A  S E A N C E  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L  

 

 

Madame le Maire ouvre la séance du conseil municipal à 19 heures 50. 

 

 

E T A T - C I V I L  

 

 
 

Les Naissances 

 Le 26/03 à AVIGNON (84) : Chiara LEBLOND 

Madame le Maire et le conseil municipal adressent tous leurs vœux de bienvenue au nouveau-né. 

 

Les Mariages 

 Le 31/03 : François CONSEIL et Blandine PÉRINET-MARQUET 

 Le 06/04 : Edward QUEFFÉLEC et Joy DREYFUS 

 Le 06/04 : Charles BAUBIGEAT et Delphine BRUNET 

Madame le Maire et le conseil municipal adressent toutes leurs félicitations aux nouveaux mariés. 

 

Les Décès  

 Le 25/03 à CHAMONIX-MONT-BLANC : Roland GAIDDON 

 Le 09/04 à SALLANCHES : José SEPULVEDA 

 Le 17/04 à MEGEVE : Denise DEQUECKER née LEFEBVRE 

Madame le Maire et le conseil municipal transmettent aux proches leurs sincères condoléances. 
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R E C U E I L  D E S  A R R E T E S  M U N I C I P A U X   

 Période du 28 mars au 24 avril 2018  

N° 
Service 

émetteur 
Date Objet 

2018-069 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
21-mars 

Vente au déballage nominative - EIRL Féé pour tous - Me BATENDIER - 
Siret 80751514800020 - 47 rte de Rochebrune - 3,5 jours - 30 mars (14h) au 

02 avril 2018 

2018-070 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
21-mars 

Autorisation de stationnement - SAS CŒUR DE MEGEVE - M. BRIVET - 02 
VL - Parking chemin des Ânes - 25 au 27 mars 2018 inclus  

2018-071 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
21-mars 

Autorisation de stationnement - SAS ABBE Joseph - M.ABBE - Zone de 
stockage 10x05m - Parking chemin des Ânes - 28 mars 2018 au 29 juin 

2018 inclus  

2018-072 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
22-mars 

Autorisation de stationnement - M. ROSIER - APF Siret 3451160320011 - 03 
vls + priv 02 emplacements rue A.MARTIN - 09 au 13 avril 2018 inclus  

2018-073 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
22-mars 

Animation saisonnière - SEC - Les Petits Princes du Printemps - Place de 
l'Eglise -  Ateliers divers - 09 au 22 avril 2018 inclus 

2018-074 GEN DGAAE-EPP 26-mars 
Autorisation de voirie - Travaux de pose de câble HTA - Voies communales - 

Du 09-04 au - 29-06-18 - SERPOLLET 

2018-075 GEN DGAAE-EPP 27-mars 
Autorisation de voirie - Pose câble HTA et fibre optique - Voies communales 

- Du 03/04 au 30/06/18 - GRAMARI 

2018-076 GEN DGAAE-EPP 27-mars 
Autorisation de voirie - ODP, installation échafaudage pour rénovation 

façade au 115 Rue Monseigneur Conseil - Du 16/04 au 28/05/18 - SARL 
LAFONT PEINTURE 

2018-077 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
27-mars 

Vente au déballage nominative - A.ALLARD - Place de l'Eglise -                                                                                               
30 mars AM au 02 avril 2018 inclus 

2018-078 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
27-mars 

Autorisation de stationnement - SAS ABBE Joseph - M.ABBE - Zone de 
stockage & chantier 135 m²- Au Cœur de Megève 44 rue Charles FEIGE - 

28 mars 2018 au 30 juin 2018 inclus  

2018-079 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
27-mars 

Autorisation de stationnement - SAS ABBE Joseph - M.ABBE - Installation 
grue à tour - Zone de stockage 150m² +  fermeture route - Chantier Au Cœur 

de Megève 44 rue Charles FEIGE - 04 avril 2018   

2018-080 GEN  
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-mars 

Ventes au Déballage collectives - UCHARM - 39 dossiers - centre-ville - 30 
mars au 02 avril 2018 

2018-081 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-mars 

Animation saisonnière - Privatisation zone technique le Palais + Parvis - 
Comédie Musicale "LES CHOUCAS" - 11 au 14 avril 2018 

2018-082 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-mars 

Animation saisonnière - Partenariats OT - ARAVIS AUTOMOBILES SA - 
Exposition 02 véhicules BMW ROSSI - Square Baronne DE ROTHSCHILD - 

30 mars au 02 avril 2018 inclus 

2018-083 GEN  
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-mars 

Autorisation de stationnement - M.LOYEZ- Boutique "Gloria" - 03 places de 
stationnement - 74 rue G.MUFFAT - 30 (14heures 00) au 02 avril 2018 

2018-084 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
28-mars 

Animation saisonnière - Festival International Jazz à Megève - Le PALAIS & 
centre-ville - 30 mars au 01 avril 2018 inclus 

2018-085 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
29-mars 

Vente au déballage nominative - SAS DELACHAT Philippe - 26 rue 
A.MARTIN - 30 mars AM au 02 avril 2018 inclus 

2018-086 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
29-mars 

Vente au déballage nominative - SARL SAUFIVAL WAXX - 13 rue de la 
Poste - 30 mars AM au 02 avril 2018 inclus 

2018-087 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
29-mars 

Vente au déballage nominative - SA BOMPARD - 24 rue A.MARTIN                                                                                        
30 mars AM au 02 avril 2018 inclus 

2018-088 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
29-mars 

Vente au déballage nominative - SAS ADM Création  - 51 rue C.FEIGE                                                                                      
30 mars AM au 02 avril 2018 inclus 

2018-089 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
29-mars 

Vente au déballage nominative - SARL SOLO  - 35 passage des 05 rues                                                                                
30 mars AM au 02 avril 2018 inclus 

2018-090 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
29-mars 

Vente au déballage nominative - SAS DELACHAT Philippe - 26 rue 
A.MARTIN - 06 avril AM au 07 avril 2018 inclus & 13 avril AM au 14 avril 

2018 inclus 

2018-091 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
30-mars 

Sécurité publique - Ouverture au Public - JAM 2018 - ERP Le Palais - du 30 
au 01 avril 2018 
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N° 
Service 

émetteur 
Date Objet 

2018-092 GEN PSP 30-mars 
Autorisation d'ouverture d'un débit de boissons temporaire - APEL MEGEVE 

- le 28/04/18 - Vide grenier - Bourse aux vélos 

2018-093 GEN PSP 30-mars 
Autorisation d'ouverture d'un débit de boissons temporaire- APEL MEGEVE -

le 28/04/18 - Bal du Muguet 

2018-094 GEN DGAAE-EPP 3-avr. 
Autorisation de voirie - Travaux de raccordement réseau GRDF - 670 Rte du 

Jaillet - Du 09 au 20/04/18 - GRAMARI 

2018-095 GEN DGAAE-EPP 3-avr. 
Autorisation de voirie - Echafaudage domaine public - 73-75 Rue d'Arly - Du 

10 au 23/04/18 - SAS MAROTO 

2018-096 GEN DGAAE-EPP 3-avr. 
Autorisation de voirie - travaux de pose de bornes de rechargement 

électriques - Du 16 au 27/04/18 - SPIE CITYNETWORKS 

2018-097 GEN PSP 4-avr. 
Autorisation de voirie - 51 rue comte de capré - Du 9 au 27/04/18 - Sarl 

MABBOUX 

2018-098 GEN DGAAE-EPP 5-avr. 
Autorisation de voirie - Travaux changement plaques FT - 867 RN et 928 Rte 

Bouchet - Du 11 au 25/04/18 - EIFFAGE 

2018-099 GEN DGAAE-EPP 5-avr. 
Autorisation de voirie - Raccordement réseau eau potable - RN - Du 09 au 

20/04/18 - MBM 

2018-100 GEN DGAAE-EPP 6-avr. 
Autorisation de voirie - Travaux d'aménagement de la déchetterie et de 

traversée de voirie - Impasse Combettes - Du 11 au 27/04/18 - GRAMARI 

2018-101 GEN DGAAE-EPP 9-avr. 
Autorisation de voirie - Travaux d'obturation d'un réseau gaz - Rue des 

Tremplins - Du 19 au 27/04/18 - SOBECA 

2018-102 GEN DGAAE-EPP 9-avr. 
Annule et remplace 2018-094 GEN - Autorisation de voirie - Travaux de 
raccordement réseau GRDF - 670 Rte du Jaillet - Du 18 au 27/04/18 - 

GRAMARI 

2018-103 GEN DGAAE-EPP 9-avr. 
Autorisation de voirie - Travaux de raccordement GRDF - 401 Rte Bouchet - 

Du 23/04 au 04/05/18 - GRAMARI 

2018-104 GEN DGAAE-EPP 9-avr. 
Autorisation de voirie - Travaux de sondages - Che piétons Rte PDS - du 

26/04 au 04/05/18 - SAGE 

2018-105 GEN DGAAE-EPP 12-avr. 
Autorisation de voirie - Travaux de rénovation du bâtiment 30 rue A Martin - 

du 16/04 au 29/06/18 - SAS PATREGNANI 

2018-106 GEN DGAAE-EPP 12-avr. 
Autorisation de voirie - Travaux de rénovation Chalet des Sœurs - Du 18/04 

au 31/05/18 - IPABOIS 

2018-107 GEN DGAAE-EPP 13-avr. 
Autorisation de voirie - Travaux de mise en conformité électrique Tour 

Magdelain - Du 16/04 au 04/05/18 - SERPOLLET 

2018-108 GEN DGAAE-EPP 13-avr. 
Autorisation de voirie - Réfection voirie - Chemin du Maz - du 17 au 18/04/18 

- GRAMARI 

2018-109 GEN CITE 16-avr. 
Délégation temporaire et exceptionnelle des fonctions d’officier d’état civil à 
une conseillère municipale en vue de célébrer un parrainage civil - Madame 

Marie-Christine ANSANAY-ALEX - Samedi 05 Mai 2018 à 11 heures 

2018-110 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
16-avr. 

Régime précaire de stationnement & circulation - Le Palais zone technique - 
GN6 Vide Grenier A.P.E.L - 28 avril 2018 

2018-111 GEN DGAAE-EPP 17-avr. 
Autorisation de voirie - annule AM 2018-105 GEN - Travaux de rénovation 
du bâtiment 30 rue A Martin - du 16/04 au 29/06/18 - SAS PATREGNANI 

2018-112 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
17-avr. 

Autorisation de stationnement - Entraide internationale des Scouts de Cluses 
- Collecte semestrielle - Parking à étages du Jaillet  -  26 juin 2018  

2018-113 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Vente au déballage nominative-  M.COMTE Patrice - 168 chemin des Anes 
(intérieur chalet) - 28 avril 2018 

2018-114 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR - Me JOLY POTTUZ - SARL 
Joly Pottuz - 479764000014 -14 rue A.MARTIN  - Année 2018 

2018-115 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR - M. BERNAT - Floralie  - 
siret 47856512000019 - 129 rue C. FEIGE - Année 2018 

2018-116 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du domaine public - PRESENTOIRS - M. DAZY- "Galerie 
C.DAZY" -  08 rue A.MARTIN - Année 2018 

2018-117 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR - Me DJUMISIC "Les Jeunes 
Diplomates" - Siret 43885623900019 - 28 place de l'Eglise  - Année 2018 

2018-118 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR - « Aux Névés » - Siret 
42393343100011 - M. Lionel MELLA - 103 rue M. CONSEIL - Année 2018 

2018-119 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du domaine public - PRESENTOIR - Me DELOBEL - SASU Big 
Boss - Siret   33410006200010 - 63 rue C.FEIGE - Année 2018 
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N° 
Service 

émetteur 
Date Objet 

2018-120 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du domaine public - PRESENTOIR - "SAS La Rivolette" - M. 
REBEYROLE-  Siret 31983491700019 - 38 quai du Prieuré - Année 2018 

2018-121 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR - Me BODARD -"Sarl 5B 
Megève" Boutique ARPIN 1817 -  18 rue Arly - Année 2018 

2018-122 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR - Me SCHIELE - COLMAR - 
siret 48763394300021 - 64 rue A.MARTIN - Année 2018 

2018-123 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR - M. BLINT- "SARL Just 
Birdie LA MARTINA  - Siret 491138947 - 43 rue C.FEIGE - Année 2018 

2018-124 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR -M. REY - SICA SARL DES 
02 SAVOIE - La FRUITIERE - Siret 51831024800019 - 107 rue g. MUFFAT - 

Année 2018 

2018-125 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR - M. CHETAIL - Sarl Red 
Sheep -  51495222500019 - 77 rue g. MUFFAT      Année 2017 

2018-126 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR - Me MELLA - EURL KITA 
Gribouillis  - siret 49825666800019 - 31 rue des 03 pigeons- Année 2018 

2018-127 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR - Me LATASTE - GRANDE 
VISION SOLARIS - siret 3993309800567 -83 rue C.FEIGE - Année 2018 

2018-128 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR - Me WIECZOREK "SAS 
ADM Créations Angel des Montagnes" - Siret 52407784900031 - 51 rue 

FEIGE - Année 2018 

2018-129 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR - Me GROULET - SARL 
Scarlett - siret 80016972400013 -27 rue C.FEIGE          Année 2018 

2018-130 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR - M. BRETON - SAS 
L'aventure d'une vie - "Le Montagnard " - Siret 51927037500024 - 97 rue 

A.MARTIN Année 2018 

2018-131 GEN 
Sécurité des 

Espaces Publics 
18-avr. 

Occupation du Domaine Public - PRESENTOIR - Me BOUCLIER - 
AGATOINE - siret 49413500700057 -167 rue C.FEIGE - Année 2018 



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 24 avril 2018 
 

 

 

 

 
9 

 

 

R E C U E I L  D E S  D E C I S I O N S  A  C A R A C T E R E  G E N E R A L  

 Période du 28 mars au 24 avril 2018  

Date de la décision  N° Objet 

15/03/2018 2018-015 
Régie de recette de « l’altiport » - nomination du mandataire 
suppléant 

15/03/2018 2018-016 
Régie d’avance « Frais de l’office du tourisme » - 
Augmentation d’encaisse d’avance 

26/03/2018 2018-017 Palais - Tarif et Invitation 

 
 
 
 

R E C U E I L  D E S  D E C I S I O N S  D E S  M A R C H E S  P U B L I C S   

 Période du 28 mars au 24 avril 2018  

N° 
Date de la 
décision 

Objet Titulaire du marché Montant du marché 

2018-011 23/03/2018 
Réfection de la toiture de 
l’école Henry-Jacques LE 

MEME 

SAS PAUL GIGUET 
146 rue Henri - ZI 

73400 UGINE 
173 368,60 € HT  

2018-012 27/03/2018 

Maintenance du matériel de 
lutte contre l'incendie – 

avenant n°1 
 

CHRONOFEU 
ZA du Grand Chemin 

33370 YVRAC 
 

Avenant n°1 – pas 
d’incidence financière – 
ajout de références au 

BPU 
Mini = 2 000 € HT 

Maxi = 20 000 € HT 

 

2018-013 28/03/2018 

Mission d’assistance pour la 
révision du Plan d’Occupation 

des Sols en Plan Local 
d’Urbanisme – avenant n° 02 

SARL AGENCE DES TERRITOIRES 
(mandataire) 

L’Astrolabe –Park Nord 
74370 METZ-TESSY  

Avenant n° 02  
Nouveau montant marché :  

98 010,00 € HT  
Montant initial :  
89 217,50 € HT 

Avenant 01 :  
+9 485,00 € HT 

 

2018-014 29/03/2018 
Mission de maîtrise d’œuvre 
pour l’aménagement d’une 

crèche touristique  

SARL TEMA 
399 Rue Antoine Pissard 

74700 SALLANCHES  
29 333,70 € HT   
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R E C U E I L  D E S  A R R E T E S  U R B A N I S M E   

 Période du 28 mars au 24 avril 2018  

N° Date Objet 

  Intitulé Situation Bénéficiaire 

DP074 173 18 00027 20/03/2018 DP Le Betex PLAIS Pierre Yves 

DP/074 173 18 00028 20/03/2018 DP Le Prellet SAS 4809 M 

PC/074 173 18 00015 20/03/2018 PC Le Maz SCI Marvella 

PC/074 173 17 00080 T02 26/03/2018 Transfert PC La Gouna Sud Sas EMA 

DP/074 173 18 00026 02/04/2018 Refus DP Le Lait SARL 2000 

DP/074 173 18 00022 02/04/2018 Refus DP Les Pettoreaux BERSET Laurent 

DP/074 173 18 00025 02/04/2018 Refus DP Megève Sci Pardes Patrimoine 

DP/074 173 18 00024 03/04/2018 Refus DP Glaise Ouest CARTOUX Monique 

18/16/URB 29/03/2018 Retrait DP 
Champs de 

Corps 
DUVILLARD Hélène 

18/15/URB 28/03/2018 
Enquête 
publique 

OAP 1 Abords Palais des Sports 

PC/074 173 17 00137 03/04/2018 PC Les Mouilles SARL MARIAN 

DP/074 173 18 00012 02/04/2018 DP La Combe CGPCE 

DP/074 173 18 00019 02/04/2018 DP Megève Sarl Immo Gouttry 

PC/074 173 15 00058 M02 05/04/2018 Modificatif PC Le Replat SCI CLUB 

PC/074 173 17 00130 27/03/2018 PC Le Coin SCI CUNAI 

PC/074 173 17 00121 09/04/2018 PC Megève Sarl C la Montagne 

18/17/URB 09/04/2018 Annulation DP Le Lait SNC 1849 RDLC 

18/21/URB 12/04/2018 
Retrait 

modificatif PC 
Le Sommard YATES Mike 

PC/074 173 15.00015 VA01 09/04/2018 Proroger PC Lady SNC KARAT 

PC/074 173 18 00026 10/04/2018 PC Les Lots BRANGI Alain 

PC/074 173 18 00022 10/04/2018 PC Plaine de Glaise SCI Ferme de Cornaline 

PC/074 173 18 00023 10/04/2018 PC Allard 
Sarl Roger Reynier 

Réalisations 

PC/074 173 18 00025 12/04/2018 PC Cassioz Est Sci la Ferme à Cassioz 
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R E C U E I L  D E S  A R R E T E S  D U  S E R V I C E  D U  P E R S O N N E L   

 Période du 28 mars au 24 avril 2018  

Date de l’arrêté N° Objet de l’arrêté 

15/03/2018 95/2018 Congé parental 

15/03/2018 96/2018 Réintégration et temps partiel de droit 80 % 

15/03/2018 97/2018 Détachement sur emploi fonctionnement 

15/03/2018 98/2018 PFR fonction 

15/03/2018 99/2018 PFR Résultat 

15/03/2018 100/2018 NBI 

19/03/2018 101/2018 Radiation suite mutation 

20/03/2018 102/2018 IAT 

21/03/2018 103/2018 Accident de travail 

23/03/2018 104/2018 Accident de travail 

23/03/2018 105/2018 Accident de travail 

23/03/2018 106/2018 Accident de travail 

26/03/2018 107/2018 Titularisation 

26/03/2018 108/2018 Titularisation 

26/03/2018 109/2018 IAT 

26/03/2018 110/2018 PFR fonction 

26/03/2018 111/2018 PFR Résultats 

26/03/2018 112/2018 Avancement échelon 

26/03/2018 113/2018 Avancement échelon 

26/03/2018 114/2018 Avancement échelon 

26/03/2018 115/2018 Avancement échelon 

26/03/2018 116/2018 Avancement échelon 

26/03/2018 117/2018 Avancement échelon 

26/03/2018 118/2018 Avancement échelon 

28/03/2018 119/2018 Radiation des cadres pour abandon de poste 

29/03/2018 120/2018 titularisation 

29/03/2018 121/2018 IAT 

29/03/2018 122/2018 PFR Résultat 

29/03/2018 123/2018 PFR fonction 

29/03/2018 124/2018 IAT 

30/03/2018 125/2018 PFR fonction 

30/03/2018 126/2018 PFR Résultat 

03/04/2018 127/2018 Radiation 

 
 

R E C U E I L  D E S  A V E N A N T S  D U  S E R V I C E  D U  P E R S O N N E L   

 Période du 28 mars au 24 avril 2018  

Date du contrat  N° Objet du contrat 

15/03/2018 A15/2018 Modification temps de travail 

04/04/2018 A16/2018 Revalorisation indiciaire 
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C O N T R A T S  D U  S E R V I C E  D U  P E R S O N N E L   

 Période du 28 mars au 24 avril 2018  

Date du contrat  N° Objet du contrat 

19/03/2018 11/2018 CDD ATA 

26/03/2018 12/2018 CDD ASA 

27/03/2018 13/2018 CDD ASA 

03/04/2018 14/2018 CDD 3-1 

03/04/2018 15/2018 CDD ATA 

04/04/2018 16/2018 CDD ASA 

04/04/2018 17/2018 CDD ASA 

04/04/2018 18/2018 CDD ASA 

04/04/2017 19/2018 CDD ASA 

04/04/2018 20/2018 CDD ASA 

04/04/2018 21/2018 CDD ASA 

04/04/2018 22/2018 CDD ASA 

04/04/2018 23/2018 CDD ATA 

04/04/2018 24/2018 CDD ASA 

04/04/2018 25/2018 CDD ASA 
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R E M E R C I E M E N T S   

 

 

A.P.E.L. DES ECOLES ET COLLEGE ST JEAN-BAPTISTE 

qui remercie Madame le Maire et les élus du conseil municipal pour leur soutien à l’occasion de la course de 
ski annuelle.  

  

LAURIANNE ET CHRISTOPHE 

qui remercient Madame le Maire et les élus du conseil municipal pour la délicate attention remise à l’occasion 
de leur PACS.  

  

 FAMILLE FEIGE 

qui remercie Madame le Maire et les élus du conseil municipal pour leur présence, leurs gestes et les mots 
exprimés lors du départ de Paul.  

  

FAMILLE MUFFAT MERIDOL 

qui remercie Madame le Maire et les élus du conseil municipal pour leur présence, leurs gestes et les mots 
exprimés lors du départ d’Anaïs.  
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Objet 

1. DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES (D.G.S.) – SECRÉTARIAT GÉNÉRAL (S.G.) / CONSEIL 
MUNICIPAL – APPROBATION DU COMPTE RENDU 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Exposé 

Le conseil municipal est appelé à se prononcer sur le procès-verbal de la séance 27 mars 2018 qui lui a été 
transmis le 4 avril 2018.  
 
 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER le compte-rendu du conseil municipal du 27 mars 2018. 

 

Intervention 

En raison de son absence lors du dernier conseil municipal, Madame Sylviane GROSSET-JANIN fait 
le choix de l’abstention.  

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 26 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 1 

Sylviane GROSSET-JANIN 
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Objet 

2. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES À LA POPULATION (D.G.AS.P.) –  
RENOUVELLEMENT DU CLASSEMENT EN CATÉGORIE 1 DE L’OFFICE DE TOURISME 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’arrêté du 12 novembre 2010, modifié par arrêté du 10 juin 2011, fixant les critères de classement des 
offices de tourisme ; 

Vu les articles L.133-10-1 et D.133-20 et suivants du code du tourisme ; 

Considérant que les offices de tourisme peuvent être classés par catégories – I, II ou III - suivant le niveau 
des aménagements et services garantis au public en fonction de critères fixés par un tableau de classement 
élaboré par l’agence de développement touristique de la France Atout France et homologué par arrêté du 
ministre chargé du tourisme.  

Ces critères sont déclinés en deux chapitres : 
 Les engagements de l’office de tourisme à l’égard des clients, 
 Le fonctionnement de l’office de tourisme : zone géographique d’intervention, missions et 

engagements organisationnels ; 

Considérant qu’il revient au conseil Municipal de formuler la demande de classement ; 

Considérant que ce classement est prononcé pour cinq ans ; 

Considérant que la demande de renouvellement de classement en catégorie I sera faite auprès de la 
Préfecture de Haute Savoie. 

 

Exposé 

En application des articles L133-10-1 et D.133-20 et suivants du code du tourisme, les offices de tourisme 
peuvent faire l’objet d’un classement. Celui-ci est prononcé par arrêté préfectoral pour une durée de cinq 
ans sur la base de plusieurs critères. Le classement est réparti en 3 niveaux, les catégories II et III 
s’adressent à des structures de moyenne et petite taille tandis que la catégorie I est destinée aux offices de 
tourisme de type entrepreneurial à compétences élevées. 

Le classement est un gage de qualité de l’offre touristique. Il vise à optimiser la satisfaction de la clientèle 
touristique présente sur la zone géographique d’intervention de l’office de tourisme. 

Compte tenu de son classement précédent et de l’engagement de l’office de Tourisme dans la marque 
Qualité Tourisme, la commune de Megève sollicite donc le renouvellement du classement en catégorie 1 de 
son office de Tourisme, la décision devant être prise par arrêté préfectoral. 

Les annexes du dossier de demande de renouvellement du classement en catégorie 1 de l’office de Tourisme 
sont consultables au Secrétariat Général. 

 

Annexe 

Dossier de demande de renouvellement du classement en catégorie 1 de l’office de Tourisme 
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Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER le dossier de demande de renouvellement du classement en catégorie 1 de l’office 
de tourisme, 
 

2. AUTORISER Madame le Maire à effectuer toutes les démarches nécessaires et solliciter le 
classement de l’office de tourisme de Megève en catégorie 1, auprès de Monsieur le Préfet. 

 

Intervention 

Madame le Maire indique que la Commune a également engagé une démarche « Qualité Tourisme » 
avec un accueil et des prestations de qualité garanties par l’Etat. 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

3. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES À LA POPULATION (D.G.A.S.P) – 
PROPOSITION DE NOMINATION DE DEUX MEMBRES DU CONSEIL D’EXPLOITATION DE LA 
RÉGIE LE PALAIS 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L2221-14, R2221-67, R2221-68 
et R2221-73 à R2221-75 ; 

Vu la délibération N°2016-271-DEL du 8 novembre 2016 portant création du budget SPIC « Le Palais », 
approuvant les statuts et désignant ces membres ; 

Vu les statuts de la « Régie dénommée le Palais » ; 

Vu l’avis favorable du conseil d’exploitation de la « Régie le Palais », réuni le 23 avril 2018. 

 

Exposé 

Par délibération du 8 novembre 2016, le conseil municipal de la Commune de Megève a procédé à la création 
d’une régie au 1er janvier 2017, dotée de la seule autonomie financière dénommée « Régie le Palais », pour 
l’exploitation des activités gérées par le Palais. 

Conformément aux modalités prévues à l’article L.2221-14 du Code général des collectivités territoriales, et 
à l’article 6 « Composition du Conseil d’Exploitation de la Régie » des statuts de la régie, cinq représentants 
du Conseil d’exploitation ont été désignés parmi les membres du Conseil Municipal et quatre ont été désignés 
parmi la société civile. 
Parmi les représentants de la société civile, Madame Elisabeth PERINET-TRONC et Mme Béatrice JOLY 
POTTUZ sont démissionnaires. 
Il est proposé de pourvoir à leur remplacement en tant que représentant de la société civile, par Monsieur 
Patrice FLEUTOT et Monsieur Fabrice FORCHERON. 
 

 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. DESIGNER Messieurs Patrice FLEUTOT et Fabrice FORCHERON en tant que représentants de la 
société civile, membres du conseil d’exploitation, 
 

2. AUTORISER Madame le Maire à prendre toutes les dispositions nécessaires à l’exécution de cette 
délibération. 

 
 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

4. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES À LA POPULATION (D.G.A.S.P) – 
RÉAGENCEMENT DE LA MÉDIATHÈQUE – VALIDATION DU PROJET 

 

Rapporteur  

Madame Edith ALLARD 

 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment son article L2121-29 ; 

Vu la délibération 2018-083-DEL du 27 mars 2018 sollicitant le soutien financier de la DRAC. 

 

Exposé 

Il est prévu une restructuration et un réaménagement des locaux de la médiathèque de Megève. Celle-ci 
sera recentrée et réorganisée au troisième niveau du bâtiment où l’espace jeunesse va intégrer le 3ème 
étage. L’ensemble des deux secteurs adulte et jeunesse seront donc aménagés sur un même plateau, avec 
des espaces clairement délimités. Cet espace ne subira aucun changement structurel. Seul l’encombrement 
spatial sera repensé, en réintégrant une partie du mobilier provenant de la médiathèque jeunesse et y en 
adjoignant un mobilier spécifique complémentaire. Un mini amphithéâtre y sera construit pour les enfants, et 
des cloisons y seront installées afin de diviser l’espace et réduire les nuisances sonores. Une attention 
particulière sera apportée à l’accès PMR de l’espace dédié à la lecture publique. 
 

 Budget prévisionnel travaux 
 Travaux pour la réorganisation spatiale du 3ème étage (mutualisation des médiathèques jeunesse et 

adulte) : 65 000 € H.T. (estimatif) 
 

Financement :  
 DRAC : taux de financement maximum 40% 

Conseil Départemental : 30% 
Autofinancement : part résiduelle 

 
 
Annexe 

Médiathèque de Megève - Projet de réaménagement des espaces 
 
 
Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. VALIDER le projet tel que présenté ci-dessus, 
 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à effectuer les démarches nécessaires à 
l’application de cette délibération. 

 

Intervention 

Madame Edith ALLARD précise que ce projet scientifique et culturel ne concerne que la médiathèque. 
Il est aussi destiné à faire des demandes de subventions auprès de la DRAC en ce qui concerne les 
travaux de réagencement, il n’intègre pas le mobilier, les projets d’extension des horaires d’ouverture 
et d’enrichissement numérique mais uniquement les travaux de la médiathèque. Elle précise que le 
montant qui est indiqué dans l’exposé est un estimatif car il manque encore certains devis. Le coût 
reste donc à affiner.  

Madame le Maire rappelle que les demandes de subventions ont été votées lors du conseil municipal 
précédent.  
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Madame Edith ALLARD confirme que lors du conseil municipal précédent, la Commune a fait deux 
demandes de subventions, l’une auprès du Conseil Départemental de la Haute-Savoie au titre du 
FDDT (au taux le plus fort) et l’autre au niveau de la DRAC. Cette demande de subventions concernait 
le renouvellement d’équipement, de matériel mobilier, la création de services numériques et 
l’extension et l’évolution des horaires d’ouverture. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN souhaite préciser qu’elle va s’exprimer en son nom propre sur 
ce sujet et non pas au nom de son groupe, parce qu’elle a été particulièrement impliquée dans la 
création de cette médiathèque et associée au concours et aux choix qui ont été faits au niveau 
architecturaux pour lesquels elle n’était pas toujours d’accord mais sur une logique qui était 
clairement exprimée par la Direction Régionale des Affaires Culturelles. Elle remercie Madame Edith 
ALLARD pour l’avoir associée à la réflexion mais elle ne peut pas adhérer totalement à ce projet et 
même pas du tout, pour plusieurs raisons. Elle lit qu’il s’agit d’un « projet scientifique et culturel ». 
Pourquoi « scientifique » ? Qui a signé cette étude ? 

Madame Edith ALLARD indique que cette étude a été réalisée en interne, par les services 
communaux.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN trouve que le titre « Projet scientifique » donnait un côté 
particulièrement spécialisé à la chose parce que l’on sait qu’en matière de médiathèque, comme 
d’exposition ou de musée, c’est quelque chose d’assez pointu et qui nécessite la participation des 
gens qui, elle l’espère, donneront les subventions. En ce qui concerne la médiathèque, elle a entendu 
dire qu’il y aurait des cloisons à mi-hauteur pour éviter de générer du bruit et d’essayer de le limiter 
au maximum.  

Enfin, une médiathèque est tout de même un lieu, en tout cas celle qui a été construite à Megève, où 
il y a une certaine sérénité au niveau adulte et c’est normal. Tout a été fait pour qu’au niveau 
« enfants », des enfants plein d’énergie et de vitalité puissent s’exprimer à « l’Heure du Conte ». Il y 
a des cris d’enthousiasme, des tas de choses qui se passent et elle ne voit pas du tout comment on 
peut mettre sur un même niveau des surfaces partagées en deux. Elle a bien compris qu’il y a des 
choses qui ont changé, qu’on ne proposera plus, ou moins, de CD ou de DVD. 

Madame Edith ALLARD explique qu’il y en aura moins mais que l’offre numérique sera plus 
importante. Elle insiste sur le fait que le service CD et DVD existera toujours.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN veut bien l’entendre. 

Madame Edith ALLARD ajoute que les cloisons seront traitées phoniquement ce qui permettra de ne 
pas gêner les voisins. Il y aura toujours un peu de bruit mais la médiathèque ne doit pas être 
considérée comme un sanctuaire. Si on entend en fond sonore les enfants qui parlent ou autre, cela 
n’est pas gênant, il faut qu’il y ait de la vie.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN entend bien qu’un travail sérieux a été fait mais elle maintient que 
toutes directives qui leur avaient été données, qui ont pu changer au fil du temps (peut-être est-elle 
restée en 2002) et qu’elle n’arrive pas à intégrer le fait que quelque chose qui était hautement 
qualitatif, qui coûte, mais on ne peut pas avoir une logique de comptable lorsque l’on a un équipement 
culturel... On peut faire attention qu’il n’y ait pas de gaspillage mais on ne peut pas compter les 
centimes. Elle ne sait pas s’il y a un endroit au monde où une médiathèque arrive à équilibrer ses 
comptes. C’est absolument impossible.  

Madame le Maire informe les membres du conseil municipal qu’un audit a été fait sur la médiathèque 
de Megève et il en ressort que son coût de fonctionnement est relativement élevé. L’objectif est tout 
de même de faire baisser le coût de fonctionnement, d’augmenter les plages horaires ce qui va 
générer du temps de présence pour les agents et s’il faut gérer cela sur deux niveaux, les coûts de 
fonctionnement vont encore augmenter. Elle conçoit qu’il ne faut pas attendre qu’une médiathèque 
soit à l’équilibre au niveau de son fonctionnement car c’est quelque chose qui n’existe pas. Elle 
insiste sur l’objectif donné à la diminution de son coût de fonctionnement.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN comprend bien cette logique. 

Madame le Maire ajoute qu’elle souhaite, pour autant, garantir une qualité et une offre au public.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN espère que cela sera tenu.  
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Madame Edith ALLARD insiste sur le fait que la municipalité souhaite garder les mêmes services. Il 
y aura peut-être moins de livres en exposition mais une partie sera placée dans ce qui est 
actuellement la salle des archives afin de permettre une rotation. Peut-être qu’il y aura moins 
d’espace affecté pour ceux-ci mais il y aura une augmentation de l’offre numérique. Il n’y aura plus 
besoin d’autant d’espace. Ce réaménagement a été fait également pour pouvoir récupérer le sous-
sol car la Commune n’a plus de salle d’exposition sur son territoire, donc cela permet d’aménager un 
nouvel espace d’exposition et d’enrichir cette offre.   

Madame Sylviane GROSSET-JANIN indique que l’on sera bien sur deux niveaux puisque l’atelier 
restera au niveau actuel de la bibliothèque enfant. 

Madame Edith ALLARD le confirme. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN ajoute que la presse (journaux et quotidiens) va également rester 
dans la médiathèque elle-même, et donc sur les deux niveaux.   

Madame Edith ALLARD précise que la municipalité est en train d’y réfléchir pour savoir comment 
cela va fonctionner. Par contre, tout ce qui est « magazine » restera au troisième niveau.  

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET indique qu’il y aura des travaux mais que la 
médiathèque sera toujours destinée à la culture même s’il y a des réaménagements et que la partie 
« livres » va passer en haut et la partie « expositions » sera en bas. C’est important de le souligner.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN estime que cela est important comme de souligner que c’est un 
des rares lieux non marchands de Megève. C’est-à-dire que l’on peut rentrer dans la médiathèque, 
lire et faire un tas de choses sans avoir à sortir un centime et on peut rencontrer des gens. C’est tout 
de même important car lorsque l’on se rend à un concert, il est généralement payant. Cela compte, 
c’est pourquoi il faut rester attentif à ce lieu. Encore une fois, elle exprime son point de vue et il 
n’engage qu’elle. 

Madame Edith ALLARD souhaite souligner le fait qu’il n’y aura pas de réduction des services 
apportés, au contraire, il y en aura de nouveaux. Les plages horaires qui seront augmentées sont 
également importantes pour le service à la population.  

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET ajoute que les horaires seront non seulement 
augmentés mais il y aura également une réelle lisibilité pour les visiteurs avec une régularité. Il y aura 
aussi une différenciation entre les périodes de forte saison touristique et l’intersaison. Les agents de 
la médiathèque peuvent être félicités car ils ont fait un gros travail sur ces horaires d’ouverture.  

Il donne l’exemple où il s’était fait piéger en raison d’une ouverture alternée entre le matin et l’après-
midi. On est alors déçu car on s’est trompé. Avec la régularité des propositions horaires qui sont 
faites, il n’y aura plus d’erreur possible.  

Monsieur Lionel BURILLE n’est pas trop pratiquant de la médiathèque mais il estime important, vis-
à-vis des horaires, de ne pas forcément caler ceux de la médiathèque sur les horaires habituels de 
travail. Si les gens commencent à 14 heures et finissent à 18 heures, ils ne peuvent pas aller à la 
médiathèque. Tout le problème est là. Il faudrait pouvoir les décaler, pas tous les jours bien sûr, mais 
peut-être une journée ou deux. C’est plus la plage horaire qui ne fonctionne pas, car quelqu’un qui 
travaille régulièrement en semaine ne peut pas aller à la médiathèque : ses horaires de travail se 
superposent avec les horaires d’ouverture. Pousser jusqu’à 19h30 un soir de la semaine pourrait être 
une solution.  

Madame Edith ALLARD explique qu’élargir les horaires d’ouverture des médiathèques est vraiment 
une volonté du gouvernement actuel qui est fortement relayé par Monsieur le Préfet. Ce n’est donc 
pas uniquement une volonté locale mais bien une volonté au niveau national d’avoir des accès 
beaucoup plus important à ces espaces. 

Madame le Maire pense que ce travail de modification et d’élargissement des plages d’ouverture a 
été travaillé en amont, avant même que le projet de développement culturel des médiathèques ne soit 
lancé par l’Etat.  

Madame Edith ALLARD remercie les services de la Mairie (bureau d’études et médiathèque) qui ont 
travaillé de concert sur ce projet et qui ont vraiment été source de propositions.  
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Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 26 

Ayant voté contre : .................................. 1 

Sylviane GROSSET-JANIN 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

5. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R.) – PÔLE 
FINANCES ET PROGRAMMATION (F.I.P.R.O.) – PARTICIPATION DU BUDGET GÉNÉRAL AU 
BUDGET ANNEXE LE PALAIS  

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu, notamment, les articles L. 1412-1 et suivants, L. 2221-1 et suivants, L. 2221-11 et suivants, L. 2224-1 
suivants, R. 2221-1 et suivants, R. 2221-63 et suivants, R. 2221-72 et suivants et R. 2221-97 et suivants du 
code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
 

Vu la décision du Tribunal des Conflits en date du 9 janvier 2017 Sté Centre Léman c/ communauté 
d’agglomération d’Annemasse – Les Voirons, n°4074 ; 
 

Vu la question écrite n°09503 de M. Jean Louis Masson publiée au JO Sénat le 28/11/2013 – page 3420 et la 
réponse du Ministère de l’intérieur publiée au JO Sénat le 07/08/2014 – page 1889 – Régies chargées de 
l’exploitation d’un service public administratif. 
 
 

Exposé 

1 - Les budgets annexes sont le cadre d’autorisation et d’exécution budgétaire de certains services gérés en 
direct par les collectivités. Ils constituent une dérogation aux principes d’universalité et d’unité budgétaires, 
justifiée par la nécessité, soit de suivre l’exploitation directe d’un service public industriel et commercial et 
de fixer un tarif en lien avec les coûts, soit d’éviter des variations importantes d’une année sur l’autre sur le 
budget des collectivités. Il est possible de créer un budget annexe pour suivre les coûts d’une service public 
industriel et commercial ou d’un service public administratif géré en régie. 
 
Les services publics retracés dans les budgets annexes sont dépourvus de la personnalité morale, ils 
bénéficient toutefois de l’autonomie financière. L’individualisation en budget annexe contribue à une 
meilleure connaissance des coûts. La création d’un budget annexe est obligatoire pour les services publics 
industriels et commerciaux (article L. 1412-1 CGCT). En matière d’activités administratives, le budget annexe 
est une simple faculté (L. 1412-2 CGCT). Il permet d’identifier un service afin de communiquer des 
informations sur son coût. 
 
2 - Les budgets des activités industrielles et commerciales doivent être équilibrés en recettes et en dépenses 
(article L. 2224-1 CGCT). Le Conseil Municipal peut décider la prise en charge de certaines dépenses 
propres à ces activités dans les conditions de l’article L. 2224-2 du CGCT. En revanche, une telle obligation 
n'est pas applicable aux régies chargées de l'exploitation d'un service public administratif, qu'elles soient 
dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière ou de la seule autonomie financière. Ces régies 
ne sont pas soumises au principe d'équilibre financier et peuvent librement bénéficier des financements 
accordés par la collectivité locale de rattachement.  
 
3 - Les éléments distinctifs du service public industriel et commercial pris en considération par la Cour de 
Cassation, le Conseil d’Etat (CE Ass Plen. 16 novembre 1956 union syndicale des industries aéronautiques, 
Rec ; p. 434) et le Tribunal des conflits (TC 22 janvier 1932 Société commerciale de l’ouest africain ; TC, 20 
janvier 1986, n°02413) ont notamment été rappelés par un arrêt de la 1ère chambre civile : Civ. 1ère 11 février 
2009, n°07-19.326, Bull. n°33 : « pour être reconnu comme industriel et commercial, un service public doit 
ressembler à une entreprise privée par son objet (c’est-à-dire que les opérations auxquelles il se livre doivent 
être de même nature que celles auxquelles une entreprise privée pourrait se livrer), l’origine de ses 
ressources (c’est-à-dire qu’il doit être principalement alimenté par les redevances payées par ses usagers 
en rémunération des services qu’il leur assure et non par des subventions budgétaires) et ses modalités de 
fonctionnement (c’est-à-dire qu’il doit être géré selon les règles du droit privé) ». Il suffit qu’un seul de ces 
critères fasse défaut pour qu’il soit tenu pour administratif.  
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En outre, lorsqu’une activité est exercée par une personne publique, il existe une présomption de service 
public administratif.  
 
Enfin, le législateur n’a pas qualifié les centres aquatiques et sportifs de service public industriel et 
commercial comme il a pu le faire pour les services publics d’eau et d’assainissement ou les remontées 
mécaniques de ski. 
 
4 - Par délibération en date du 8 novembre 2016, la commune a choisi de procéder à la création d’une régie 
dotée de la seule autonomie financière pour la gestion du Palais. Ce budget annexe a la particularité de 
gérer des activités administratives et industrielles et commerciales. L’individualisation en budget annexe vise, 
en particulier, à une meilleure connaissance des coûts de l’ensemble des activités de ce bâtiment complexe 
de plus de 30 000 m². D’autant que l’imbrication desdites activités est étroite et l’analyse de leur qualification 
doit être réalisée au cas par cas (en ce sens, décision du Tribunal des Conflits en date du 9 janvier 2017 Sté 
Centre Léman c/ communauté d’agglomération d’Annemasse – Les Voirons, n°4074). 
 
L’analyse des activités du budget annexe le Palais et de leurs coûts fait ressortir un déficit au niveau des 
activités administratives résultant principalement de charges de fonctionnement importantes (personnels, 
achats, emprunts, …) et de dépenses d’investissement non couvertes par les recettes générées par le 
service.  
 
Compte tenu de ce qui précède, il est proposé au conseil municipal de valider le versement d’une subvention 
du budget général vers le budget annexe Le Palais d’un montant de 5 729 585,84 € visant à couvrir les 
dépenses de fonctionnement et 450 000 € visant à couvrir les dépenses d’investissement.  
 
Ces sommes sont celles proposées au titre du budget primitif 2018. Elles seront versées de manière 
échelonnée en fonction des besoins en trésorerie du budget annexe. Etant précisé que le montant définitif 
pourra être inférieur à ces estimations afin de correspondre aux besoins réels du budget annexe et des 
économies réalisées. 
 
 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. CONFIRMER le versement d’une subvention du budget général au budget annexe Le Palais, 

2. AUTORISER le versement d’une subvention du budget général au budget annexe Le Palais d’un 
montant de 5 729 585,84 € visant à couvrir les dépenses de fonctionnement, 

3. AUTORISER le versement d’une subvention du budget général au budget annexe Le Palais d’un 
montant de 450 000 € visant à couvrir les dépenses d’investissement, 

4. PREVOIR l’inscription des crédits nécessaires au budget général (chapitres 65 et 204) et au 
budget annexe Le Palais (chapitre 74 et 13),  

 

Intervention 

Madame le Maire indique que les trois délibérations suivantes font suite à la demande de la 
Préfecture. Elles expliquent et justifient le versement des subventions votées à l’unanimité lors d’un 
précédent conseil municipal.   

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

6. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R.) – PÔLE 
FINANCES ET PROGRAMMATION (F.I.P.R.O.) – PARTICIPATION DU BUDGET GÉNÉRAL AU 
BUDGET ANNEXE COMM EVEN 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu, notamment, les articles L. 1412-1 et suivants, L. 2221-1 et suivants, L. 2221-11 et suivants, L. 2224-1 
suivants, R. 2221-1 et suivants, R. 2221-63 et suivants, R. 2221-72 et suivants et R. 2221-97 et suivants du 
code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
 

Vu, notamment, les articles L. 133-1 et suivants du code du tourisme ; 
 

Vu la question écrite n°09503 de M. Jean Louis Masson publiée au JO Sénat le 28/11/2013 – page 3420 et la 
réponse du Ministère de l’intérieur publiée au JO Sénat le 07/08/2014 – page 1889 – Régies chargées de 
l’exploitation d’un service public administratif. 
 

Exposé 

1 - Les budgets annexes sont le cadre d’autorisation et d’exécution budgétaire de certains services gérés en 
direct par les collectivités. Ils constituent une dérogation aux principes d’universalité et d’unité budgétaires, 
justifiée par la nécessité, soit de suivre l’exploitation directe d’un service public industriel et commercial et 
de fixer un tarif en lien avec les coûts, soit d’éviter des variations importantes d’une année sur l’autre sur le 
budget des collectivités. Il est possible de créer un budget annexe pour suivre les coûts d’une service public 
industriel et commercial ou d’un service public administratif géré en régie. 
 
Les services publics retracés dans les budgets annexes sont dépourvus de la personnalité morale, ils 
bénéficient toutefois de l’autonomie financière. L’individualisation en budget annexe contribue à une 
meilleure connaissance des coûts. La création d’un budget annexe est obligatoire pour les services publics 
industriels et commerciaux (article L. 1412-1 CGCT). En matière d’activités administratives, le budget annexe 
est une simple faculté (L. 1412-2 CGCT). Il permet d’identifier un service afin de communiquer des 
informations sur son coût. 
 
2 - Les budgets des activités industrielles et commerciales doivent être équilibrés en recettes et en dépenses 
(article L. 2224-1 CGCT). Le Conseil Municipal peut décider la prise en charge de certaines dépenses 
propres à ces activités dans les conditions de l’article L. 2224-2 du CGCT. En revanche, une telle obligation 
n'est pas applicable aux régies chargées de l'exploitation d'un service public administratif, qu'elles soient 
dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière ou de la seule autonomie financière. Ces régies 
ne sont pas soumises au principe d'équilibre financier et peuvent librement bénéficier des financements 
accordés par la collectivité locale de rattachement.  
 
3 - L'office de tourisme assure l'accueil et l'information des touristes ainsi que la promotion touristique de la 
commune. Il contribue à coordonner les interventions des divers partenaires du développement touristique 
local. Il est chargé de tout ou partie de l'élaboration et de la mise en œuvre de la politique locale du tourisme 
et des programmes locaux de développement touristique, notamment dans les domaines de l'élaboration 
des services touristiques, de l'animation des loisirs, de l'organisation de fêtes et de manifestations culturelles. 
L'office de tourisme peut commercialiser des prestations de services touristiques (article L. 133-3 du code 
du tourisme).  
 
Un office du tourisme assure donc des missions à caractère administratif et des missions à caractère 
industrielle et commerciale. La difficulté de distinguer les deux types de services tient à la pluralité des 
missions envisagées. Les missions d’accueil, de communication et de promotion, animations relèvent d’une 
activité à caractère administratif. Les missions mises en œuvre en matière de commercialisation (vente de 
produits touristiques, de prestation et gestion d’équipements) et de partenariats (financiers et/ou échanges 
de marchandises) relèvent d’une activité à caractère industriel et commercial. 
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4 - Par délibération en date du 8 novembre 2016, la commune a choisi de procéder à la consolidation des 
dépenses et recettes de deux budgets annexes en un seul, gérant à la fois les activités administratives et 
commerciales de l’office du tourisme. Cela a conduit à modifier les statuts de la régie dite « COMM EVEN » 
pour qu’elle reprenne les missions d’accueil, d’information touristique, de promotion touristique internationale 
et tenues de salons.  
 
Ce budget annexe a donc la particularité de gérer des activités administratives et industrielles et 
commerciales. L’analyse des activités du budget annexe COMM EVEN et de leurs coûts fait ressortir un 
déficit au niveau des activités administratives résultant principalement de charges de fonctionnement 
importantes (personnels, achats, activités, …) non couvertes par les recettes générées par le service.  
 
Compte tenu de ce qui précède, il est proposé au conseil municipal de valider le versement d’une subvention 
du budget général vers le budget annexe COMM EVEN d’un montant de 3 766 421,04 € visant à couvrir les 
dépenses de fonctionnement.  
 
Cette somme est celle proposée au titre du budget primitif 2018. Elle sera versée de manière échelonnée 
en fonction des besoins en trésorerie du budget annexe. Etant précisé que le montant définitif pourra être 
inférieur à ces estimations afin de correspondre aux besoins réels du budget annexe et des économies 
réalisées. 
 
 
Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. CONFIRMER le versement d’une subvention du budget général au budget annexe COMM EVEN, 

2. AUTORISER le versement d’une subvention du budget général au budget annexe COMM EVEN 
d’un montant de 3 766 421,04 € visant à couvrir les dépenses de fonctionnement, 

3. PREVOIR l’inscription des crédits nécessaires au budget général (chapitre 65) et au budget 
annexe COMM EVEN (chapitre 74). 

 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

7. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R.) – PÔLE 
FINANCES ET PROGRAMMATION (F.I.P.R.O.) – PARTICIPATION DU BUDGET GÉNÉRAL AU 
BUDGET ANNEXE PARCS DE STATIONNEMENT 

 

Rapporteur 

Madame Catherine JULLIEN-BRECHES 

 

Vu, notamment, les articles L. 1412-1 et suivants, L. 2221-1 et suivants, L. 2221-11 et suivants, L. 2224-1 
suivants, R. 2221-1 et suivants, R. 2221-63 et suivants, R. 2221-72 et suivants et R. 2221-97 et suivants du 
code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 
 

Vu la convention pour la construction et l’exploitation des remontées mécaniques entre la Commune et la 
SAEM des Remontées Mécaniques de Megève approuvée lors de la séance du 6 septembre 1993 ; 
 

Vu les 8 avenants successifs approuvés par l’Assemblée Délibérante ayant notamment pour objet de 
compléter et actualiser les annexes relatives aux installations ; 
 

Vu en particulier l’avenant n°4 approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 7 septembre 2004 
autorisant le financement en crédit-bail des nouveaux équipements ; 
 

Vu en particulier l’avenant n°7 approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 12 juillet 2007 
classant le parking du Mont d’Arbois dans la liste des biens de retour relevant de l’annexe III A ; 
 

Vu en particulier l’avenant n°9 approuvé par délibération du Conseil Municipal en date du 3 novembre 2015 
autorisant la reprise du parking du Mont d’Arbois par la commune ; 
 

Vu le contrat de crédit-bail n°164374.00.0. conclu par la société Unifergie, la société Natio Energie, la société 
Oseo Financement et la Société d’Economie Mixte de Megève, en date du 20 février 2008 et définissant les 
conditions de financement et de location en crédit-bail du parking du Mont d’Arbois ; 
 

Vu la convention tripartite conclue par la Commune de Megève, la Société des Remontées Mécaniques de 
Megève, la société Unifergie, la société Natio Energie et la société Oseo Financement, en date du 20 février 
2008 et portant sur le financement par crédit-bail de la construction et de l’équipement du parking du Mont 
d’Arbois. 
 
 
Exposé 

1 - Les budgets annexes sont le cadre d’autorisation et d’exécution budgétaire de certains services gérés en 
direct par les collectivités. Ils constituent une dérogation aux principes d’universalité et d’unité budgétaires, 
justifiée par la nécessité, soit de suivre l’exploitation directe d’un service public industriel et commercial et 
de fixer un tarif en lien avec les coûts, soit d’éviter des variations importantes d’une année sur l’autre sur le 
budget des collectivités. Il est possible de créer un budget annexe pour suivre les coûts d’une service public 
industriel et commercial géré en régie. 
 
Les services publics retracés dans les budgets annexes sont dépourvus de la personnalité morale, ils 
bénéficient toutefois de l’autonomie financière. L’individualisation en budget annexe contribue à une 
meilleure connaissance des coûts. La création d’un budget annexe est obligatoire pour les services publics 
industriels et commerciaux (article L. 1412-1 CGCT).  
 
2 - Les budgets des activités industrielles et commerciales doivent être équilibrés en recettes et en dépenses 
(article L. 2224-1 CGCT). Le Conseil Municipal peut décider la prise en charge de certaines dépenses 
propres à ces activités dans les conditions de l’article L. 2224-2 du CGCT. Cette prise en charge peut être 
justifiée par l’une des raisons suivantes : 
« 1° Lorsque les exigences du service public conduisent la collectivité à imposer des contraintes particulières 
de fonctionnement ;  
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2° Lorsque le fonctionnement du service public exige la réalisation d'investissements qui, en raison de leur 
importance et eu égard au nombre d'usagers, ne peuvent être financés sans augmentation excessive des 
tarifs ;  
3° Lorsque, après la période de réglementation des prix, la suppression de toute prise en charge par le 
budget de la commune aurait pour conséquence une hausse excessive des tarifs ».  
 
Cette décision fait l’objet d’une délibération motivée fixant les règles de calcul et les modalités de versement 
des dépenses du service prises en charge par la commune, ainsi que le ou les exercices auxquels elles se 
rapportent.  
 
3 - Le parking du Mont d’Arbois et parties attenantes, d’une capacité de 300 places, sis 3001 Route Edmond 
de Rothschild, 74120 MEGEVE, a été classé (avenant n°7) dans la liste des biens de retour de la convention 
pour la construction et l’exploitation des remontées mécaniques. 
 
Cet équipement a été financé au moyen d’un crédit-bail en date du 20 février 2008 conclu entre la Société 
des Remontées Mécaniques de Megève (le crédit-preneur) et un groupement de financeurs (le crédit-
bailleur) composé de la société UNIFERGIE, la société NATIO ENERGIE et la société OSEO Financement. 
Ce crédit-bail a été complété d’une convention tripartite en date du 20 février 2008 conclue entre la Commune 
de Megève, la Société des Remontées Mécaniques de Megève et le groupement de financeurs composé de 
la société UNIFERGIE, la société NATIO ENERGIE et la société OSEO Financement, précisant les facultés 
offertes à la Commune en cas de cessation anticipée de la convention pour la construction et l’exploitation 
des remontées mécaniques.  
 
Dans le cadre de la redéfinition de sa politique en matière de stationnement, la Commune de Megève a 
souhaité prendre possession du parking du Mont d’Arbois avant l’échéance de la convention relative à la 
construction et l’exploitation des remontées mécaniques programmée le 14 avril 2023 (délibération du 3 
novembre 2015). Le retour anticipé a été réalisé par la substitution de la Commune de Megève, prise en sa 
Régie Municipale des parcs de stationnement, à la SAEM des Remontées Mécaniques de Megève en tant 
que crédit-preneur dans le contrat de crédit-bail. Elle s’est substituée dans les droits et obligations découlant 
des contrats pris en application ou sur le fondement de la convention de crédit-bail précédemment citée. 
 
A ce titre, la Commune de Megève, prise en sa Régie Municipale des parcs de stationnement, assure le 
règlement des échéances de remboursement du crédit-bail selon le tableau d’amortissement suivant : 
 

Numéro Date Ech. Capital 
échéancier 

Intérêt 
échéance 

Montant 
échéancier 

CRD 

9 01/05/2018 189 245.30 338 875.56 528 120.86 5 137 311.21 

10 01/05/2019 201 285.08 326 835.78 528 120.86 4 936 026.13 

11 01/05/2020 214 090.84 314 030.02 528 120.86 4 721 935.29 

12 01/05/2021 227 711.30 300 409.56 528 120.86 4 494 223.99 

13 01/05/2022 242 198.30 285 922.56 528 120.86 4 252 025.69 

14 01/05/2023 257 606.95 270 513.91 528 120.86 3 994 418.74 

15 01/05/2024 3 994 417.74 254 124.99 4 248 542.73 1.00 

 
Les échéances sont payables annuellement à terme échu. 
 
Par ailleurs, lors de la conclusion du contrat de crédit-bail, la SAEM des Remontées Mécaniques de Megève 
a valorisé un dépôt de garantie, dit avance-preneur, permettant de couvrir une fraction importante de la 
dernière échéance. S’agissant d’un accessoire au contrat de crédit- bail, cette avance-preneur, dont 
l’échéancier révèle un montant à l’échéance du 1er mai 2024 de 3 026 767,78 €, a été transférée à la 
Commune de Megève, prise en sa Régie des parcs de stationnement, moyennant le payement de la somme 
définitive et forfaitaire de un (1) euro 
 
4 – Compte tenu de cette charge nouvelle, la Régie parcs de stationnement a rationalisé sa grille tarifaire. 
Pour 2017, elle a procédé à une augmentation des tarifs horaires du parking réhabilité (parking du Casino). 
Pour 2018, elle a procédé à une augmentation des abonnements du parking du Casino (+ 50€). Elle a 
également augmenté le montant des abonnements du parking du Village. Cependant, pour éviter ou atténuer 
une augmentation tarifaire prohibitive, cette dynamique est complémentaire à différentes mesures. 
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Elle a poursuivi sa politique de rationalisation des charges de fonctionnement. En l’occurrence, la commune 
a supprimé un poste au sein de la régie. Elle travaille actuellement à minimiser les déplacements en astreinte. 
Fin 2017, les contrats de maintenance relatifs aux équipements des parkings souterrains et des horodateurs 
ont été renégociés et ajustés pour tenir compte de l’expertise acquise par les agents en charge de ces 
équipements. Le contrat portant sur les transferts de données a également été renégocié en octobre 2017. 
Enfin, la collectivité mène une campagne pluriannuelle de changement des dispositifs d’éclairage (passage 
aux LEDS) afin de réduire les dépenses énergétiques. Ces travaux sont éligibles aux certificats d’économie 
d’énergie et sont donc en partie financés par ceux-ci.  
 
5 - La commune a également travaillé sur la restructuration de la dette de la régie des parkings. Une 
proposition de renégociation du crédit-bail ayant pour objet d’augmenter la durée de remboursement a été 
obtenue.  
 
Cette proposition conduisait à un rallongement de 10 ans de la durée du contrat de Crédit-Bail avec une 
extinction en 2034. L’avance-preneur était réinjectée dans le CRD afin de diminuer la pression de la dette et 
l’endettement était lissé avec la suppression du dernier loyer de 4.248.542,73€. La proposition portait 
également sur le passage d’échéances annuelles à trimestrielles et à une baisse du taux d’intérêt de 6.36% 
à 5.65% soit une échéance de loyer annuel de 308 921,56 €HT à payer en trimestrialités de 77 230,39 €. 
Les frais de dossier associés à cette demande de rallongement s’établissaient à 10.000 € HT.  
 
Le différentiel entre le maintien de la situation actuelle par rapport à cette proposition s’élevait à  
861 163,40 €. Dans ces conditions, la commune a choisi de maintenir la situation actuelle.  
 
6 - En reprenant le crédit-bail, la commune a imposé à la régie parcs de stationnement de supporter le coût 
d’un investissement qui, en raison de son importance, de ses caractéristiques et de la faiblesse des recettes 
qu’il génère, ne pouvait être financé sans une augmentation excessive des tarifs.  
 
Malgré les économies générées et les recettes qui ont augmenté, la Régie parcs de stationnement n’est pas 
en capacité de supporter le coût intégral du crédit-bail. Compte tenu de ce qui précède et des possibilités 
offertes par l’article L. 2224-2 du CGCT, il est proposé au conseil municipal de valider le versement, au titre 
de l’exercice 2018, d’une subvention du budget général vers le budget annexe Parcs de stationnement d’un 
montant de 150 000 € visant à couvrir la partie du crédit-bail ne pouvant être supportée par la régie.  
 
Cette somme est celle proposée au titre du budget primitif 2018. Elle sera versée de manière échelonnée 
en fonction des besoins en trésorerie du budget annexe. Etant précisé que le montant définitif pourra être 
inférieur à ces estimations afin de correspondre aux besoins réels du budget annexe, des économies 
réalisées et des recettes générées. 
 
Sous réserve de recettes nouvelles et/ ou de nouvelles économies, il convient de préciser qu’une subvention 
devra vraisemblablement être versée jusqu’à la dernière échéance du crédit-bail fixée au 1er mai 2024.  
 
 
Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. CONFIRMER le versement d’une subvention du budget général au budget annexe Parcs de 
stationnement, 

2. AUTORISER le versement d’une subvention du budget général au budget annexe Parc de 
stationnement d’un montant de 150 000 € visant à couvrir les dépenses de fonctionnement, 

3. PREVOIR l’inscription des crédits nécessaires au budget général (chapitre 65) et au budget 
annexe Parcs de stationnement (chapitre 74). 
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

8. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R.) – PÔLE 
FINANCES ET PROGRAMMATION (F.I.P.R.O.) – SPORTIF DE HAUT NIVEAU –  SÉLECTION 
AUX JEUX OLYMPIQUES DE PEYONGCHANG (CORÉE DU SUD) – CAMILLE CABROL – 
VERSEMENT PRIME  

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu la délibération 2010-018-DEL du 22 février 2010, approuvant les modalités d’attribution des primes aux 
sportifs de haut niveau. 
 
 

Exposé 

Par délibération du 29 juillet 1996, le Conseil municipal avait mis en œuvre une politique de versement de 
primes aux sportifs de haut niveau. 
 
Les critères d’attribution retenus étaient :  

 La PERFORMANCE,  
 La preuve par le postulant de la CITATION de « Megève » ou de « Commune de Megève » ou « Club 

des sports de Megève » en tant qu’origine du Sportif lors de la COUVERTURE MEDIATIQUE de la 
PERFORMANCE (coupures de presse française ou étrangère-reportages radio ou vidéo de chaînes 
françaises ou étrangères), 

  L’appartenance au Club des sports de Megève depuis au moins deux saisons sportives entières.  

 
Par délibération du 22 février 2010, le Conseil municipal approuvait le réajustement des modalités 
d’attribution des primes aux sportifs de haut niveau.  

 
Madame Camille CABROL, sportive licenciée au Club des sports de Megève, a remis à la Commune de 
Megève une demande de prime pour sa sélection en ski acrobatique / bosses aux Jeux Olympiques de 
Peyongchang en Corée du Sud, qui se sont déroulés en février 2018. 
 
 
Annexe 

Lettre du demandeur  

 
Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. CONFIRMER le maintien du versement des primes en l’état. 

2. PRENDRE ACTE de la sélection, aux Jeux Olympiques de Peyongchang en Corée du Sud, de 
Madame Camille CABROL,  

3. ATTRIBUER à Madame Camille CABROL une prime de 3 000,00 € au titre de sa sélection, 

4. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à procéder au versement de cette prime.  
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

9. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R.) – PÔLE 
FINANCES ET PROGRAMMATION (F.I.P.R.O.) – SPORTIF DE HAUT NIVEAU –  SÉLECTION ET 
CLASSEMENT AUX JEUX OLYMPIQUES DE PEYONGCHANG (CORÉE DU SUD) – ANTHONY 
BENNA – VERSEMENT PRIME  

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu la délibération 2010-018-DEL du 22 février 2010, approuvant les modalités d’attribution des primes aux 
sportifs de haut niveau. 
 
 

Exposé 

Par délibération du 29 juillet 1996, le Conseil municipal avait mis en œuvre une politique de versement de 
primes aux sportifs de haut niveau. 
 
Les critères d’attribution retenus étaient :  

 La PERFORMANCE,  
 La preuve par le postulant de la CITATION de « Megève » ou de « Commune de Megève » ou « Club 

des sports de Megève » en tant qu’origine du Sportif lors de la COUVERTURE MEDIATIQUE de la 
PERFORMANCE (coupures de presse française ou étrangère-reportages radio ou vidéo de chaînes 
françaises ou étrangères), 

 L’appartenance au Club des sports de Megève depuis au moins deux saisons sportives entières.  

 
Par délibération du 22 février 2010, le conseil municipal approuvait le réajustement des modalités 
d’attribution des primes aux sportifs de haut niveau.  

 
Monsieur Anthony BENNA, sportif licencié au Club des sports de Megève, a remis à la Commune de Megève 
une demande de prime pour sa sélection en ski acrobatique / bosses aux Jeux Olympiques de Peyongchang 
en Corée du Sud, qui se sont déroulés en février 2018. 
 
 
Annexe 

Lettre du demandeur  

 
Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. CONFIRMER le maintien du versement des primes en l’état, 

2. PRENDRE ACTE de la sélection, aux Jeux Olympiques de Peyongchang en Corée du Sud, de 
Monsieur Anthony BENNA,  

3. ATTRIBUER à Monsieur Anthony BENNA une prime de 3 000,00 € au titre de sa sélection, 

4. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à procéder au versement de cette prime.  
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

10. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R) – PÔLE 
MARCHÉS ET ACHATS PUBLICS (M.A.P.) – FOURNITURE DE SEL DE DÉNEIGEMENT – 
CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES – APPROBATION ET AUTORISATION DE 
SIGNER 

 

Rapporteur 

Monsieur Laurent SOCQUET 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’ordonnance 2015-899 du 23/07/2015 relative aux marchés publics ; 

Vu le projet de convention constitutive de groupement de commandes annexé à la présente délibération. 

 

Exposé 

 

Afin de réaliser des économies d’échelle, les Communes de COMBLOUX, de DEMI-QUARTIER, de MEGEVE 
et de PRAZ-SUR-ARLY souhaitent renouveler conjointement, dans le cadre d’un groupement de commandes, 
la consultation portant sur la fourniture de sel de déneigement. 

Afin d’organiser la procédure de passation d’un marché public ayant pour objet la fourniture de sel de 
déneigement, il est proposé de constituer un groupement de commandes entre ces communes. Cela permet 
ainsi aux collectivités territoriales, qui justifient de besoins communs liés à un achat déterminé ou à une 
opération ponctuelle dans le domaine des fournitures, des services ou des travaux, de coordonner et 
regrouper leurs achats, dans le respect des dispositions de l’ordonnance 2015-899 du 23/07/2015 relative 
aux marchés publics. Le groupement de commandes est dépourvu de personnalité morale. 

Le projet de convention constitutive du groupement de commandes est joint à la présente délibération. Ce 
document détaille les prestations qui seront achetées et les modalités de fonctionnement du groupement. 
Ainsi, le coordonnateur du groupement sera la Commune de MEGEVE. Conformément au projet de 
convention ci-après annexé, le Coordonnateur aura pour mission d’organiser et mettre en œuvre la procédure 
de consultation (lancement de l’avis d’appel public à la concurrence, analyse des candidatures et des offres, 
informations des candidats), assurer et contrôler la légalité du marché. Chaque membre du groupement, 
signera, notifiera et s’assurera de la bonne exécution de son marché. S’il y a lieu, la commission d’appel 
d’offres sera composée par un représentant de la commission d’appel d’offres de chaque membre du 
groupement, élu parmi ses membres ayant voix délibérative. Pour chaque membre titulaire il est désigné dans 
les mêmes conditions un membre suppléant. Il est demandé aux membres de la commission d’appel d’offres, 
dont la composition est fixée par délibération n°2014-086-DEL du 14 avril 2014, de faire connaître leur 
candidature. 

Messieurs Laurent SOCQUET et Christophe BOUGAULT-GROSSET sont candidats. 

Le projet de convention prévoit également les modalités de répartition financière entre les membres du 
groupement. Chaque membre suit l’exécution administrative et financière du marché correspondant à leurs 
besoins. Les coûts afférents aux prestations objet du marché et à la mise en œuvre des procédures de 
marchés publics (publicité, reprographie des dossiers de consultation) seront répartis à part égale entre les 
quatre communes. 

 

Annexe 

Convention constitutive de groupement de commandes 
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Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER le principe de groupement de commandes défini dans l’exposé, 

2. APPROUVER la convention constitutive de groupement de commandes annexée à la présente 
délibération, 

3. ELIRE Monsieur Laurent SOCQUET comme membre titulaire de la commission d’appel d’offres du 
groupement et Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET comme membre suppléant, (les 
représentants seront élus parmi les membres ayant voix délibérative de la commission d'appel 
d'offres de la commune). 

4. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention constitutive de 
groupement de commandes. 

 

Intervention 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN estime que ce groupement de commandes est indispensable, 
souhaitable, etc … Il est question des propres besoins de chacune des communes en sel de 
déneigement. Elle demande si cela veut dire qu’il s’agit juste d’une question de tonnage ou également 
de qualité du sel. 

Madame le Maire explique que Megève a fait le choix de la qualité (catégorie A) et pour des raisons 
de commodité, les communes voisines ont fait ce même choix.  

A une époque, les communes avaient fait un choix différent et Megève avait souhaité rester sur un 
sel de qualité, de catégorie A.  

Monsieur Laurent SOCQUET confirme que le marché à bon de commande n’avait plus lieu d’exister 
si la Commune de Megève prenait du A et que les autres communes prenaient du B. Calcul fait, ces 
dernières se sont rendues compte qu’elles bénéficiaient d’un tarif attractif en prenant du A, grâce au 
tonnage important commandé par Megève.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN en conclu que la réponse est donc bien « leur propre besoin en 
matière de tonnage » et la Commune restera bien dans la meilleure qualité en matière de sel de 
déneigement. C’est parfait. 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

11. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R.) – PÔLE 
MARCHÉS ET ACHATS PUBLICS (M.A.P) – GESTION DU SPORT’S BAR – CONCESSION DE 
SERVICES – ATTRIBUTION 

 

Rapporteur 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.1410-1 et suivants ; 

Vu l’Ordonnance n°2016-065 du 29 janvier 2015 relative aux contrats de concession ; 

Vu le Décret n°2016-86 du 29 janvier 2016 relatif aux contrats de concession ; 

Vu la délibération n°2018-016-DEL du 23 janvier 2018 approuvant le principe au recours à un contrat de 
concession de services pour l’exploitation du Sport’s Bar, ainsi que ses principales caractéristiques ; 

Vu les avis de la commission réunie les 29 mars et 6 avril 2018 ; 

Vu le rapport d’analyse des offres finales. 

 

Exposé 

La Commune de Megève dispose, au sein du Palais, d’un établissement permettant la vente de boissons et 
d’assurer un service de restauration. Il s’agit du Sport’s Bar intérieur et extérieur. Depuis l’été 2015, devant 
les difficultés à assumer en régie directe cette activité, l’exploitation a été confiée à un tiers. Une convention 
d’occupation temporaire du domaine public a été signée, conformément aux préconisations de la Direction 
des Affaires Juridiques. Cette convention cessera de produire ses effets le 6 mai 2018. 

A l’approche du terme de la convention, il a été décidé de renouveler le contrat afin de permettre la continuité 
de ce service proposé aux clients du Palais, mais également à n’importe quelle autre personne désirant 
fréquenter cet équipement annexe. Cependant, le même type de convention ne peut pas être reproduit pour 
les prochaines années. En effet, l’ordonnance n°2016-065 et le décret n°2016-86 relatifs aux contrats de 
concession sont venus mettre en place un nouveau cadre juridique pour ce type de contrat. Désormais les 
pouvoirs adjudicateurs qui concèdent la gestion d’un service, dans le présent cas, n’ayant pas le caractère 
de service public, à un opérateur économique, sont tenus d’appliquer ces textes. 

Par délibération n°2018-016-DEL, datée du 23 janvier 2018, le conseil municipal a approuvé le lancement 
d’une procédure visant la conclusion d’un contrat de concession de services, permettant la satisfaction des 
besoins tels qu’ils sont repris ci-dessous : 

Le concessionnaire aura le droit d’exploiter, en supportant le risque en cas de perte, l’équipement dénommé 
Sport’s Bar. Cet établissement se situe dans le Palais, sis 247 route du Palais des Sports à Megève. Ce 
contrat emportera autorisation d’occupation du domaine public, non constitutive de droits réels. 

L’exploitation de ce service recouvre les missions suivantes : 
 Vendre des boissons (licence IV) et confiseries ; 
 Proposer une petite restauration sur place ou à emporter ; 
 Louer les matelas et parasols aux abords du bassin extérieur. 

 

Sans autorisation expresse de la Commune de Megève, le concessionnaire ne sera pas autorisé à affecter 
les lieux désignés dans la convention à une autre destination que celles décrites précédemment. Il proposera 
des heures d’ouverture adaptées aux prestations offertes, en fonction de la fréquentation et des activités 
proposées lors des différentes périodes de l’année et respectant les conditions minimales du cahier des 
charges. L’exploitation des espaces ne sera pas autorisée en dehors des heures d’ouverture du Palais (pour 
le Sport’s Bar intérieur) ou de la piscine (pour le Sport’s Bar extérieur), sauf autorisation exceptionnelle et 
expresse de la collectivité. Le concessionnaire, ni son personnel, ne pourront être dans les lieux mis à 
disposition en dehors de ces heures. 



Conseil Municipal de la Commune de Megève – 24 avril 2018 
 

 

 

 

 
61 

 

 

Il ne pourra procéder à des travaux, aménagements ou installations qu’après l’accord express et préalable 
de la Commune de Megève. Ils deviendront, dès leur réalisation, la propriété de la Commune de Megève, 
sans aucune indemnité due par cette dernière. 

Le concessionnaire fera son affaire de recruter, rémunérer et employer sous sa responsabilité, le personnel 
nécessaire au bon fonctionnement de son exploitation. Ceci se fera conformément aux dispositions de 
l’article L.1224-1 du Code du Travail, assurant la reprise éventuelle du personnel en place. 

Le concessionnaire percevra et conservera l’intégralité des produits de sa vente. Les tarifs seront fixés par 
ce dernier. Une grille tarifaire devra être proposée au moment de la remise de l’offre des candidats. Il en 
sera tenu compte dans le choix du titulaire du contrat. En contrepartie, il versera une redevance. En outre, il 
devra s’acquitter des charges locatives inhérentes à son activité menée au sein de l’établissement, 
notamment, les dépenses en eau, électricité et chauffage. Le montant de ces charges seront facturées au 
réel. 

Pour exécuter ce service dont les besoins ont été exprimés ci-dessus, la Commune de Megève mettra à 
disposition du concessionnaire les espaces suivants : 

 Sport’s Bar intérieur, 
 Un espace jouxtant le Sport’s Bar intérieur, 
 Sports bar extérieur surplombant la piscine olympique (espaces plonge, chambre froide, espace 

cuisine, espace préparation, …) avec terrasse, 
 Espace de stockage, « type chalet », pour les matelas et parasols sur la pelouse et uniquement en 

été, 
 Espace snacking (à proximité du pentagliss) composé d’un meuble de type banque bar comptoir, 

évier, étagères et placards). 

Après adoption de la délibération visée ci-dessus, une consultation a été engagée respectant les règles de 
passation des concessions de services dont le montant est inférieur au seuil communautaire. La date limite 
de remise des propositions était fixée au 19 mars 2018 à 12h00. 

La commission s’est réunie le 29 mars 2018 pour procéder à l’ouverture des plis se rapportant à la 
candidature et à l’examen de leur contenu. Après avoir admis les candidats, elle a procédé à l’ouverture de 
leur pli contenant l’offre. Le 6 avril 2018, les membres de la commission ont procédé à l’analyse des offres. 
Par la suite, une réunion de négociation a eu lieu avec chacun des candidats, le 11 avril. Il leur a été demandé 
de produire une offre définitive pour le 16 avril 2017. 

Après analyse des offres définitives, la proposition de la société Le Cerf Blanc, représentée par Monsieur 
Julien LEBEY et Madame Géorgie SABALCZYK, a été considérée comme l’offre économiquement la plus 
avantageuse sur la base des critères d’attribution définies dans le règlement de la consultation. 

Le concessionnaire s’engage à ne fermer l’établissement qu’un jour par semaine au printemps (14/05 au 
22/06), à l’automne (10/09 au 14/12) et en hiver (15/12 au 13/05), hors périodes de vacances et évènements 
organisés dans le Palais. Cette fermeture sera discutée et validée avec la direction du Palais. Il est également 
convenu que le concessionnaire pourra fermer au maximum cinq semaines sur les mois de mai et octobre. 
L’offre de restauration permettra une alimentation saine et équilibrée à partir de plats faits maison et de 
produits locaux. Il sera proposé un menu adulte (plat, dessert du jour et café) à 15 € et un menu enfant 
compris entre 8 et 8,50 €. Le titulaire du contrat s’engage à verser à la collectivité, en sus des charges 
locatives, une redevance fixe de 15 000,00 € HT et une autre variable correspondant à 7% de la partie du 
chiffre d’affaires supérieure à 225 000,00 € HT. Le contrat est conclu pour une période ferme de trois (3) 
ans, avec possibilité de proroger jusqu’à une durée totale de cinq (5) ans. 

 

 

Annexe 

Contrat de concession de services portant sur la gestion du Sport’s Bar 
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Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, sera invité à,  

1. APPROUVER le choix de la société Le Cerf Blanc en qualité de concessionnaire, 

2. APPROUVER les termes du projet de contrat tel qu’il a été présenté et annexé à la présente 
délibération, 

3. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer le contrat avec la société Le Cerf 
Blanc, ainsi que tout document afférent à cette affaire, 

4. DECIDER que le montant des recettes en résultant sera porté sur les crédits inscrits au budget des 
différents exercices concernés. 

 

Intervention 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET indique que l’AOT se terminant prochainement, ce 
contrat prendra effet dès cet été.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN demande si les occupants actuels partent de manière anticipée. 

Madame le Maire précise qu’il ont demandé de résilier avant le terme du contrat. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN souhaite savoir s’ils ont tout réglé. 

Madame le Maire pense que tout a été réglé, elle se le fera confirmer. C’est en bonne voie. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN s’interroge sur le calcul du coût du chauffage.  

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET explique que le calcul se fait certainement en fonction 
de la surface.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN estime que cela doit être compliqué. 

Monsieur Christophe BOUGAULT-GROSSET se renseignera et apportera les informations 
demandées lors de la prochaine réunion du conseil municipal.  

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

12. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R.) – PÔLE 
MARCHÉS ET ACHATS PUBLICS (M.A.P) – DIRECTION ARTISTIQUE ET TECHNIQUE ET 
PRESTATIONS TECHNIQUES ASSOCIÉES DU FESTIVAL INTERNATIONAL DE JAZZ À 
MEGÈVE (JAM) – MARCHÉ DE PRESTATIONS DE SERVICES – ATTRIBUTION 

 

Rapporteur 

Madame Edith ALLARD 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L.2122-21-1 ; 

Vu le décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. 

 

Exposé 

La municipalité souhaite renouveler l’organisation du Festival International « Jazz À Megève ». Fort de ces 
trois premières années d’existence, le « Jazz À Megève » possède désormais une identité et un public. La 
commune de Megève souhaite renforcer et développer cet évènement de fin de saison d’hiver. Le week-end 
du « Jazz À Megève » est devenu une date importante de l’économie locale. Qu’il s’agisse des équipes 
organisatrices ou du public du festival, chacune contribue à la vie du village lors de ce week-end 
(hébergement, restauration, commerces, …). 

Dans un soucis d’innovation et de dynamisation autour de cet évènement et de son public, la commune de 
Megève veut, pour les trois prochaines éditions du festival, insérer une soirée dédiée à la découverte de 
jeunes talents. Cette soirée prendra la forme d’un concours dans lequel le public sera impliqué. 
L’organisation de ce festival sera confiée à une équipe de professionnels bénéficiant d’une expérience 
significative. La commune se chargera de l’organisation des animations périphériques, le festival « OFF », 
en démarchant les acteurs locaux pour qu’ils organisent des concerts de plus petites envergures sur les 
scènes en extérieur et/ou dans des établissements partenaires du village. 

Le titulaire du marché devra être en capacité de proposer une programmation artistique de qualité, dans le 
respect de l’enveloppe budgétaire allouée par la commune, d’organiser et de mettre en œuvre cette 
manifestation afin d’assurer un spectacle de qualité pour le public. 

Ce festival sera organisé au Palais, dans les espaces sportifs. Le titulaire du marché s’engagera à réaliser 
les missions suivantes : 

 La direction artistique (programmation, son pilotage et suivi, sa promotion) ; 
 La direction technique et la production  
o Aménagement des sites : la salle de spectacle, notamment gradins, aménagement 

scénique, habillage et décor, l’arrière scène et l’espace de réception du public ; 
o Elaboration de la fiche technique ; 
o Organisation des équipes techniques ; 
o Mise en œuvre du projet artistique 

 La régie générale. 
La Commune mettra à disposition les espaces du Palais utiles au déroulement du festival. La billetterie, les 
contrats d’artistes, les taxes sur les droits d’auteurs et assimilées seront à la charge de la collectivité. Cette 
dernière conservera le produit de la vente des billets. La logistique « artistes », l’hébergement, les repas des 
équipes techniques et de production resteront directement à la charge de la commune. Elle fera son affaire 
de mettre à disposition des sites respectant la réglementation et le cahier des charges défini par le titulaire 
du marché. Elle assurera la sécurité du public et des artistes. 

Sur la durée globale du marché, soit pour les éditions 2019 à 2021, le montant du contrat n’excédera pas 
750 000,00 € HT. 
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Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à engager une procédure, conforme aux 
dispositions du décret sur les marchés publics, en vue de conclure un contrat visant une mission 
de direction artistique et technique et de prestations techniques associées pour l’organisation du 
Festival International « Jazz À Megève » (JAM), 

2. AUTORISER Madame le Maire, ou son représentant, à signer ce marché afférent à ces 
prestations, dans la limite d’un montant global de 750 000,00 € HT pour les trois éditions du 
festival, 

3. PREVOIR les crédits correspondants sur le budget annexe COMM/EVEN au chapitre 011. 

 

Intervention 

Madame le Maire estime que la troisième édition que l’on vient de vivre durant le week-end de Pâques 
a été un franc succès. Le format a été adapté avec un artiste par soir. Cette édition a conforté la 
pérennité de cet événement qui a tout de même drainé beaucoup de monde sur la station et le village 
et c’est le but. On a été copié par différentes stations voisines pour avoir initié des animations et des 
événements sur la fin de saison, à une période où la neige peut ne plus être présente même si elle l’a 
été cette année. Fort de ces éditions, l’expérience est là désormais. Dans le format actuel de 
l’événement, il est important de pouvoir continuer à le porter avec un marché qui est plus restrictif 
dans son coût, avec 250 000 euros par an sur trois ans. Cette année, avec les cachets, on est arrivé 
à faire un peu de bénéfice. L’expérience est là, les agents connaissent le terrain et on sait organiser 
la chose, on s’améliore au fil des ans pour être plus performant. Il est intéressant de repartir sur un 
projet sur lequel on s’est forgé depuis trois années et de continuer à pouvoir installer cet événement 
de fin de saison qui a pris sa place. Elle ne sait pas si les commerçants seraient contents de nous 
entendre dire que l’on abandonne le projet. Il est donc proposé de lancer ce marché avec un montant 
global de 750 000 euros pour trois éditions à venir.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN constate que le montant est nettement à la baisse. Quel était le 
montant annuel auparavant ? 

Madame le Maire précise que le montant était de 493 000 euros par an. La municipalité a réduit de 
moitié le budget.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN souhaite avoir deux précisions. Elle avait déjà posé la même 
question mais elle n’avait pas eu la réponse. Elle lit « le titulaire du marché s’engagera à réaliser les 
missions suivantes :  

« Aménagement des sites : la salle de spectacle, notamment gradins, aménagement scénique… ». 
Elle demande qui loue les gradins et les chaises.  

Madame le Maire indique que c’est le titulaire du marché qui loue ce matériel.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN demande s’il le fait en totalité. 

Madame le Maire ajoute qu’il met l’espace en configuration spectacle.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN s’interroge concernant les exigences du cahier des charges dont 
on a déjà un petit peu parlé tout à l’heure. Entre autres que les gradins soient plus importants.  

Madame le Maire explique que fort de l’expérience de cette année, il a été demandé, dans le nouveau 
cahier des charges, d’avoir un public plus important en gradins ce qui va réduire la partie entre la 
scène et le pied des gradins. Le public sera donc plus près des artistes. Il a été également demandé 
que des écrans soient installés sur les côtés de façon à ce que le fond de salle soit en capacité 
d’apprécier l’artiste sur scène. 

Monsieur François RUGGERI demande si cela fera l’objet d’un appel d’offres. 

Madame le Maire le confirme. C’est l’objet de la délibération de ce soir. 
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Madame Sylviane GROSSET-JANIN demande ce que la municipalité va faire si personne ne répond 
vu la baisse importante du montant du marché.  

Madame le Maire indique que la municipalité se repositionnera. Elle espère des réponses.  

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 26 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 1 

Sylviane GROSSET-JANIN 
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Objet 

13. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE L'AMÉNAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT 
(D.G.A.A.E) – PÔLE DÉVELOPPEMENT ET AMÉNAGEMENT DURABLES (D.A.D) – 
MODIFICATION SIMPLIFIÉE N°2 DU PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) – MODALITÉS DE 
MISE À DISPOSITION DU PUBLIC – ABROGATION 

 

Rapporteur 

Monsieur Patrick PHILIPPE 

 

Exposé 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2121-29 ; 

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 153-45 à L. 153-48 ; 

Vu les articles L. 241-1 et L. 243-1 du Code des Relations entre le Public et l’Administration ; 

Vu l’arrêté municipal n° 17/07/URB du 20 novembre 2017 engageant la procédure de modification simplifiée 
N°2 du PLU de la Commune afin de rectifier des erreurs matérielles commises lors de la réalisation du 
règlement graphique du PLU relatives au repérage de quatre constructions d’intérêt patrimonial ou 
architectural agro-pastoral et de villégiature ; à la délimitation d’un secteur d’intérêt écologique et à l’insertion 
en annexe du règlement du PLU d’un schéma explicatif obsolète des « reculs à respecter vis-à-vis des cours 
d’eau en fonction de la topographie » ; 

Vu la délibération n° 2017-243-DEL du 12 décembre 2017 aux termes de laquelle le Conseil Municipal a 
notamment fixé les modalités suivantes de mise à disposition du public du dossier de modification simplifiée 
n°2 du PLU de la Commune : les pièces constitutives du dossier de modification simplifiée n°2 
accompagnées d’un registre d’observations seront mis à la disposition du public en Mairie de Megève 1, 
place de l’Eglise, auprès du pôle DAD du 14 février 2018 au 14 mars 2018 inclus, du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 ; 

Considérant que compte tenu des délais nécessaires à la constitution du dossier et des délais 
règlementaires de publicité, la mise à disposition du dossier au public a été effective le 19 février 2018, soit 
cinq jours après la date fixée dans la délibération ; 

Considérant que le non-respect des modalités de mise à disposition du dossier au public définies par 
délibération est de nature à entrainer l’annulation de la procédure ; 

Considérant dans ces conditions que pour éviter de faire peser sur la procédure un risque juridique, il est 
nécessaire de l’abandonner avant son terme et d’en relancer une nouvelle ; 

Considérant par ailleurs que l’engagement d’une nouvelle procédure de modification simplifiée du PLU sera 
l’occasion de rectifier une erreur matérielle portant sur l’incohérence entre les dispositions des articles 4 des 
zones urbaines et à urbaniser et les annexes sanitaires du PLU révélée par les instructions des dossiers de 
demande d’autorisations d’occuper et d’utiliser le sol effectuées depuis novembre 2017 ; 

 

Proposition 

Le conseil municipal, l'exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. ABROGER la délibération n° 2017-243-DEL du 12 décembre 2017.  
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Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

14. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DE L'AMÉNAGEMENT ET DE L'ENVIRONNEMENT 
(D.G.A.A.E) – OPÉRATION CHEMIN DES IVRAZ – APPROBATION DU PLAN DE 
FINANCEMENT 

 
 
Rapporteur 

Monsieur Laurent SOCQUET 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code des Marchés Publics. 

 

Exposé 

Par délibération, en date du 29 décembre 2008, le conseil municipal de la Commune de Megève a autorisé 
le transfert des compétences éclairage public et gaz au Syndicat des énergies et de l’aménagement 
numérique de la Haute-Savoie (SYANE). Par la suite, il a été demandé au SYANE d’intégrer à son 
programme 2018 le projet d’enfouissement des réseaux secs (basse tension, télécommunications et 
éclairage public) sur le chemin des Ivraz.  

Afin de permettre au SYANE de lancer les travaux, il convient que la commune de Megève approuve le plan 
de financement des opérations. Ce document est annexé à la présente délibération et les conseillers sont 
invités à le consulter. Il contient également la répartition financière proposée entre la commune et le syndicat. 
Il sera aussi demandé à la collectivité de s’engager à verser au SYANE la participation communale sur ces 
travaux. 

Il est précisé que les montants des travaux indiqués dans le plan de financement correspondent aux 
estimatifs des travaux issus des dossiers d’exécution. 

 

Annexe 

Plan de financement – Programme 2018 – Opération : Chemin des Ivraz 

 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. APPROUVER le plan de financement dont le montant global s’élève à 124 272.00 € TTC, 

2. ACCEPTER le versement d’une participation de 91 557 € TTC correspondant aux travaux et 
honoraires divers et 3 729 € TTC permettant de couvrir les frais généraux du Syndicat des énergies 
et de l’aménagement numérique de la Haute-Savoie, 

3. S’ENGAGER à verser au Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la Haute-
Savoie 80 % du montant des frais généraux, soit 2 983 € sous forme de fonds propres dès la 
réception de la première facture, le solde étant régularisé lors du décompte définitif, 

4. S’ENGAGER à verser au Syndicat des énergies et de l’aménagement numérique de la Haute-
Savoie, sous forme de fonds propres, le solde de la participation (hors frais généraux) à la charge 
de la commune à concurrence de 80 % du montant prévisionnel, soit 73 246 € et ceci dès réception 
de la première facture, le solde étant régularisé lors du décompte définitif. 
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Intervention 

Monsieur Laurent SOCQUET précise que ces travaux viennent en continuité de ceux effectués pour 
le pont de Cassioz où beaucoup de réseaux ont été enfouis. Le chemin des Ivraz donne accès à la 
Chapelle de Cassioz où il y a, à proximité, un grand nombre de poteaux et de fils, d’où la continuité 
de l’enfouissement des travaux.  

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

15. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R.) – PÔLE 
RESSOURCES HUMAINES EMPLOI ET COMPÉTENCES (R.H.E.C.) – STAGE 
PROFESSIONNEL ÉTUDIANT – ATTRIBUTION D’UNE GRATIFICATION  

 

Rapporteur 

Madame Jocelyne CAULT 

 

Vu la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’étendue de l’obligation légale de gratification des stagiaires 
aux administrations publiques ; 

Vu la loi n° 2006-296 du 31 mars 2006 « Pour l’égalité des chances » et notamment ses articles 9 et 10 ;  

Vu l’article L 242-4-1 du Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret n°2014-1420 du 27 novembre 2014 relatif à la gratification des stagiaires ; 

Vu le décret n°2009-885 du 21 juillet 2009 relatif aux modalités d’accueil des étudiants de l’enseignement 
supérieur en stage dans les administrations et établissements publics de l’Etat ne présentant pas un 
caractère industriel et commercial ; 

Vu la circulaire du 4 novembre 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants de l’enseignement 
supérieur en stage dans les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne présentant pas un 
caractère industriel et commercial ; 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2013, modifiant les gratifications de stage en fonction du cursus 
scolaire ; 

Vu la délibération en date du 26 mai 2015, précisant les nouvelles gratifications des stagiaires à compter de 
2015 ; 

Vu la convention de stage tripartite, qui interviendra entre Monsieur David PERINET, la Commune de 
Megève et l’école Sports Léman à compter de septembre 2018 à août 2019 ; 

Considérant qu’en application du décret 2009-885 du 21 juillet 2009, la gratification minimale versée aux 
étudiants effectuant un stage de plus de 2 mois consécutifs, est fixée à 15% du plafond horaire de la sécurité 
sociale ; 

Considérant qu’en application de l’article L 242-4-1 du Code de la Sécurité Sociale, ladite gratification 
accordée dans la limite du taux de 15% n’a pas le caractère d’un salaire et se trouve donc exonérée de 
charges sociales ; 

Considérant qu’en application du taux de 15% (soit 25€ plafond horaire sécurité sociale x 15% = 3.75 € 
Taux Horaire soit 26.25€/jour) le montant de la gratification mensuelle est calculé en fonction du réel effectué 
et est lissé sur la totalité de la durée du stage et qu’au-delà de cette gratification toutes les cotisations et 
contributions sociales sur les salaires sont dues, à l’exception des cotisations d’assurance chômage et de 
retraite complémentaire. 

 

Exposé 

Dans le cadre de la convention de stage à établir avec l’école, Monsieur David PERINET sera accueilli au 
sein du Palais des Sports, Espace Forme, pour effectuer un stage de formation professionnelle dans le cadre 
de ses études à compter de septembre 2018 jusqu’à août 2019. 

Considérant que la durée du stage sera supérieure à deux mois, il est proposé, de lui octroyer une 
gratification dont le montant reste à déterminer. 
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Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. DECIDER d’attribuer à Monsieur David PERINET une gratification d’un montant de 3.75 euros bruts 
par heure réellement effectuée pour sa période de stage, 
 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à effectuer toutes les formalités 
correspondantes, 

 

3. INDIQUER que les crédits seront imputés sur le chapitre 12. 
 
 

Intervention 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN indique que la jeune étudiante chinoise doit s’héberger quelque 
part. Elle demande si la municipalité aide un peu les stagiaires, sinon, c’est impossible pour eux.  

Madame Edith ALLARD informe que des studios sont mis à disposition des étudiants.  

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

16. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R.) – PÔLE 
RESSOURCES HUMAINES EMPLOI ET COMPÉTENCES (R.H.E.C.) – STAGE 
PROFESSIONNEL ÉTUDIANT – ATTRIBUTION D’UNE GRATIFICATION  

 

Rapporteur 

Madame Jocelyne CAULT 

 

Vu la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’étendue de l’obligation légale de gratification des stagiaires 
aux administrations publiques ; 

Vu la loi n° 2006-296 du 31 mars 2006 « Pour l’égalité des chances » et notamment ses articles 9 et 10 ;  

Vu l’article L 242-4-1 du Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu le décret n°2014-1420 du 27 novembre 2014 relatif à la gratification des stagiaires ; 

Vu le décret n°2009-885 du 21 juillet 2009 relatif aux modalités d’accueil des étudiants de l’enseignement 
supérieur en stage dans les administrations et établissements publics de l’Etat ne présentant pas un 
caractère industriel et commercial ; 

Vu la circulaire du 4 novembre 2009 relative aux modalités d’accueil des étudiants de l’enseignement 
supérieur en stage dans les collectivités territoriales et leurs établissements publics ne présentant pas un 
caractère industriel et commercial ; 

Vu la délibération en date du 28 janvier 2013, modifiant les gratifications de stage en fonction du cursus 
scolaire ; 

Vu la délibération en date du 26 mai 2015, précisant les nouvelles gratifications des stagiaires à compter de 
2015 ; 

Vu la convention de stage tripartite, qui interviendra entre Madame Xi Luo, la Commune de Megève et 
l’université de Chambéry à compter de mai 2018 ; 

Considérant qu’en application du décret 2009-885 du 21 juillet 2009, la gratification minimale versée aux 
étudiants effectuant un stage de plus de 2 mois consécutifs, est fixée à 15% du plafond horaire de la sécurité 
sociale ;  

Considérant qu’en application de l’article L 242-4-1 du Code de la Sécurité Sociale, ladite gratification 
accordée dans la limite du taux de 15% n’a pas le caractère d’un salaire et se trouve donc exonérée de 
charges sociales ; 

Considérant qu’en application du taux de 15% (soit 25€ plafond horaire sécurité sociale x 15% = 3.75 € 
Taux Horaire soit 26.25€/jour) le montant de la gratification mensuelle est calculé en fonction du réel effectué 
et est lissé sur la totalité de la durée du stage et qu’au-delà de cette gratification toutes les cotisations et 
contributions sociales sur les salaires sont dues, à l’exception des cotisations d’assurance chômage et de 
retraite complémentaire. 

 

Exposé 

Dans le cadre de la convention de stage à établir avec l’université, Madame Xi Luo sera accueillie au sein 
du Service Promotion, pour effectuer un stage de formation professionnelle dans le cadre de ses études à 
compter de mai 2018 pour une durée de 9 mois. 

Considérant que la durée du stage sera supérieure à deux mois, il est proposé, de lui octroyer une 
gratification dont le montant reste à déterminer. 
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Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. DECIDER d’attribuer à Madame Xi Luo une gratification d’un montant de 3.75 euros bruts par heure 
réellement effectuée pour sa période de stage, 
 

2. AUTORISER Madame le Maire ou son représentant à effectuer toutes les formalités 
correspondantes, 

 

3. INDIQUER que les crédits seront imputés sur le chapitre 12. 
 
 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

17. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R.) – PÔLE 
RESSOURCES HUMAINES EMPLOI ET COMPÉTENCES (R.H.E.C.) – RECRUTEMENTS 
D’AGENTS CONTRACTUELS SUR UN EMPLOI NON PERMANENT DANS LE CADRE DES 
BESOINS LIÉS À UN ACROISSEMENT SAISONNIER ET TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ 

 

Rapporteur 

Madame Jocelyne CAULT 

 

Vu la loi 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
  

Vu la loi 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment son article 3 ; 
 

Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du  
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; 
 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 24 janvier 2017, fixant le niveau de recrutement et la 
rémunération du personnel saisonnier ; 
 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter des agents non titulaires pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement saisonnier d’activité et/ou à un besoin d’accroissement temporaire d’activité, durant la période 
estivale. 
 

Exposé 

Le rapporteur indique aux membres de l’assemblée qu’aux termes de l’article 3, de la loi  
n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les collectivités territoriales peuvent recruter des agents non titulaires 
pour exercer des fonctions correspondant à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité (3,2°) pour 
une durée maximale de 6 mois sur une période de 12 mois consécutifs  et/ou un besoin  lié à un 
accroissement temporaire d’activité (3,1°) pour une durée maximale de 12 mois sur une période de 18 mois 
consécutifs.  
 
 
Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu est invité à :  

1. CREER 2 postes au sein du pôle SPOR, 
 

Aquatique 1 Maitre-nageur 01.09.18 au 31.11.18 à temps complet 

Hypro 1 Agent de propreté 20.06.18 au 09.09.18 à temps non 
complet 17h30 

 
2. CREER 1 poste à temps complet au sein du pôle COM/EVE, 

 

Communication 1 Chargé de 
communication 

14.05.18 au 31.12.18 

 
3. CREER 1 poste à temps complet au sein du pôle FEE, 

 

Restauration 
et 
hébergement 

 
1 cuisinier 

 
23.04.18 au 30.06.18 
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4. SUPPRIMER 2 postes à temps complet au sein de la DGAAE, 

 

HYPRO 2 Agents chargés de 
la propreté  

11.06.18 au 09.09.18 

 
5. PRECISER que la rémunération des saisonniers se fera conformément à la délibération du  

Conseil Municipal en date du 24 janvier 2017, 
 

6. AUTORISER Madame le Maire à recruter des agents contractuels, dans les conditions fixées par 
l’article 3, de la loi du 26 janvier 1984 précitée, pour faire face aux besoins saisonniers d’activité et/ou 
d’accroissement temporaire d’activité précités, 
 

7. INDIQUER que les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget, chapitre 012. 
 

Intervention 

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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Objet 

18. DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE DES SERVICES RESSOURCES (D.G.A.S.R.) – PÔLE 
RESSOURCES HUMAINES EMPLOI ET COMPÉTENCES (R.H.E.C.) – TABLEAU DES EMPLOIS 
PERMANENTS 

 

Rapporteur 

Madame Jocelyne CAULT 

 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifié portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment les articles 3 et 34 – Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les 
emplois de chaque collectivité sont créés par l’organe délibérant de la collectivité. 
Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonctionnement des 
services. En cas de réorganisation des services, la décision est soumise à l’avis préalable du Comité 
Technique ; 

Vu le tableau des emplois et l’état des besoins recensés. 

 

Exposé  

Il est rappelé que les effectifs nécessaires au fonctionnement des services communaux font l’objet d’un état 
annexé au Budget Primitif voté par le Conseil Municipal, tableau régulièrement mis à jour en fonction de 
l’évolution des besoins recensés ainsi que des transformations résultant d’avancements de grades, 
de promotion interne, de réussite à des concours, de nominations en qualité de Stagiaire, ainsi que de 
tout recrutement en vue de pourvoir toute vacance de poste permanent. 

 

Proposition 

Le conseil municipal, l’exposé du rapporteur entendu, est invité à, 

1. CREER les postes suivants au 1er mai 2018 :  

 Pôle : DGAAE –DAD   

 Emploi : Architecte conseil, contrôleur et instructeur 

 Quotité : Temps Complet 

 Grade : Ingénieur territorial  

 Rémunération :   

 * Indice de Rémunération : selon situation statutaire – 

* si contractuel : selon formation, qualification et expérience acquise 

 

 Pôle : DGAAE –DAD   

 Emploi : Instructeur du droit des sols 

 Quotité : Temps Complet 

 Grade : Rédacteur ou technicien territorial  

 Rémunération :   

 * Indice de Rémunération : selon situation statutaire – 

* si contractuel : selon formation, qualification et expérience acquise 
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2. MODIFIER les postes ci-dessous au 1er mai 2018 : 
 

Ancien poste 
 

Nbre Nouveau poste 

 
Poste 

Assistant(e) de presse  
COMEVE19 

 
Grade :  

Adjoint administratif  
 

 
 
 
 

1 

 
Poste 

Attaché(e) de presse 
COMEVE19 

  
Grade :  

Attaché territorial 
 

 
1 

 

 

Ancien poste 
 

Nbre Nouveau poste 

 
Poste 

Chargé(e) de communication  
COMEVE34 

 
Grade :  

Adjoint administratif  
 

 
 
 

1 

 
Poste 

Chargé(e) de communication  
COMEVE34 

 
Grade :  

Rédacteur territorial 
 

1 
 

 

Intervention 

Monsieur Lionel BURILLE s’interroge concernant le poste d’architecte conseil pour la DGAAE, pôle 
DAD. Il demande si la personne devra être agréée en architecture, avec un diplôme.  

Madame Jocelyne CAULT explique que la collectivité a repris les missions du CAUE.  

Monsieur Lionel BURILLE ajoute que c’était juste pour savoir si la personne serait diplômée en 
architecture.  

Madame Sylviane GROSSET-JANIN demande si la Commune n’a plus l’architecte conseil qui 
intervenait.  

Madame Jocelyne CAULT informe que l’architecte conseil n’intervient plus. 

Madame Sylviane GROSSET-JANIN souhaite savoir si le contrôleur des sols a été remplacé. Rien 
n’est contrôlé depuis qu’il est parti ? 

Madame Jocelyne CAULT précise que les contrôles sont bien effectués. 

Monsieur Patrick PHILIPPE explique que l’architecte conseil a été pris à sa demande pour venir 
compenser la liberté offerte dans le règlement. Il estime que c’est le rôle de la commission 
d’urbanisme et celui de l’élu d’être attentif à l’identité locale et aux constructions qui se font sur le 
territoire. Il trouve que le fait d’avoir un architecte conseil a été un échec et que les architectes n’ont 
pas joué le jeu. Cela a été compliqué avec l’architecte du CAUE. En tout cas, cela ne convenait pas 
du tout au fonctionnement du service actuel. On a la chance d’avoir, au sein de l’équipe, une personne 
qui a ces qualifications d’architecte, qui va suppléer ou compenser l’absence d’architecte conseil et 
venir assister les élus dans l’expertise et l’analyse des dossiers sur la qualité architecturale.  

De plus, il leur avait été dit « qu’avec ce PLU, il n’y aura plus de travail à Megève… » et bien, les 
demandes de permis de construire ont été multipliées par deux. Pour 2018, on reste sur la même 
dynamique. Le service a également souffert de deux départs. Compte tenu de l’accroissement de 
travail et de dossiers à traiter, il est devenu très important, pour la collectivité et pour la solidité de 
l’instruction, de recourir à un instructeur supplémentaire de manière à pouvoir assurer la qualité de 
l’instruction des dossiers comme par le passé.        
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Monsieur Lionel BURILLE indique qu’avoir un architecte conseil durant les réunions de la 
commission est une bonne chose car cela peut conforter dans certaines prestations. Mais, ce qui le 
gêne, c’est vis-à-vis des confrères architectes. Est-ce que l’agent ne va pas être mis en porte-à-faux ? 
Il va être moins objectif car il sera plus axé sur le vrai PLU par rapport à un architecte proposant 
quelque chose qui pourra se discuter.  

Il donne l’exemple d’un architecte qui vient avec un projet. Il va pouvoir demander à cette personne 
d’étudier architecturalement son projet et dire si c’est bien ou non. Il pourra l’orienter pour que cela 
passe en commission alors que quelqu’un de l’extérieur pourra peut-être le juger différemment.  

Monsieur Patrick PHILIPPE affirme que la volonté de la municipalité est de trouver un système qui 
fonctionne de manière à ne pas venir sanctionner l’aspect architectural au terme de l’instruction mais 
vraiment de la prendre en amont. C’est ce qui n’a pas fonctionné jusqu’à présent et le fait d’avoir 
dans le service une personne qui a ces qualifications, qui connait le territoire et qui écoute les 
membres de la commission pourra justement, dans le cas de la mission de service public qui est la 
sienne, de pouvoir accueillir quasiment tous les jours les architectes pour pouvoir leur dire ce que 
souhaite et attend la commission d’urbanisme. Certes, ils sont tous architectes mais pour certains, 
le travail est un peu bâclé pour ne pas dire répétitif. C’est en tout cas l’avis de la commission 
d’urbanisme. Certains devraient donc faire un peu d’effort pour apporter tout leur savoir-faire au 
service de Megève et non pas raisonner uniquement par la rentabilité. 

Monsieur Lionel BURILLE ajoute être tout à fait pour, mais qu’il faudra l’expliquer, dès le départ, aux 
architectes.   

Amendement 

Adoption 

Conseillers présents : ........................... 18 

Conseillers représentés : ........................ 9 

 

Ayant voté pour : ................................... 27 

Ayant voté contre : .................................. 0 

S’étant abstenu :...................................... 0 
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